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CHAKIBBE DES PAIRS. 

La discussion générale a été enfin close aujourd'hui à 

la Chambre des pairs, et l'assemblée a passé immédiate-

ment à l'examen de l'art. 1" du projet de loi, après un 

discours véhément de l'honorable M. Viennet et un inci-

dent tout personnel soulevé par M. le comte de Monta-

lembert. . 
L'honorable M. Viennet a une réputation d esprit et 

d'originalité, une franchise d'allure, une chaleur de débit 

qui éveillent tout naturellement la curiosité, et donnent à 

ses œuvres parlées l'apparence d'une sorte d'événement. 

Soldat autrefois, il a conservé toute la rudesse de son ; n-

cienne profession ; longtemps éprouvé par l'injurieuse po-

lémique des partis, il ne redoute nullement l'agression ; 

il va au-devant d'elle ; il sait même prendre l'initiative^au 

besoin.D'un caractère droit, il est l'irréconciliable ennemi 

de certaine congrégation religieuse qui a si déplorablement 

usé et abusé, dans l'histoire, de la duplicité et du men-

songe, et cette haine d'un esprit ouvert et sincère contre 

les héritiers d'une politique dissimulée et immorale, il la 

traduit en termes peu ménagés, éloquens parfois, militai-

res, sentis. Mais sa harangue, cette fois, avait un triple 

défaut : elle venait trop tard ; eUe n'offrait que des redi-

tes ; elle ne devait Tien changer, comme l'orateur l'a re-

connu lu'-même, aux dispositions de l'assemblée. 

L'incident provoqué par M. le comte de Montalembert 

ne pouvait avoir meilleure fortune ; les répétitions histo-

riques ont fort peu d'intérêt. Que les ordonnances du 16 

juin 1828 n'aient été signées par le roi Charles X qu'en 

vue de trois avantages, au nombre desquels figurait une 

allocation annuelle de douze cent mille francs en faveur 

des petits séminaires, comme l'a prétendu dans un écrit 

feu M. l'évêque d'Hermopolis, ou que l'acte décisif, con-

sommé au détriment des révérends Pères de la compa-

gnie de Jésus, ait été indépendant de cette subvention ad-

ditionnelle, destinée seulement à adoucir pour le monar-

que la nécessité de la suppression de l'ordre de Loyola, 

ainsi que l'affirme M. le comte Portalis; peu importe à 

cette heure; ce n'est pas là un fait capital, prédominant, 

véritablement sérieux. 11 n'en reste pas moins démontré, 

pour les besoins ultérieurs de la discussion, s'il y a lieu, 

que le royal signataire des ordonnances de 1828 n'eut 

pas la main forcée ; qu'il put agir en pleine liberté, qu'il 

sanctionna l'exclusion de la société en toute sécurité de 

conscience ; or, sur ce point important, les. convictions 

étaient déjà formées; la controverse d'aujourd'hui n'a fait 

jaillir aucune lumière nouvelle. Un seul détail inédit a été 

porté à la tribune par M. le comte Portalis, et il en ré-

sulte que 1. s opinions religieuses du prince violenté , d'a-

près la version de M. de Monlalemhert, avaient été com-

plètement rassurées par l'intervention d'une autorité plus 

haute que celle de M. l'évêque d'Hermopolis, par l'inter-

vention de celui qui occupait alors le siège pontifical. 

Le fait personnel une fois épuisé, M. le duc de Broglie 

a soumis à la Chambre, à titre de résumé de la discus-

sion, de courtes observations en partie dirigées con-

tre M. de Montalembert, qui avait taxé son rap-

port d'hypocrisie. Puis les débals ont dû s'ouvrir sur 

'article 1" du projet de loi, qui détermine, comme 
on

 sait , le programme de l'enseignement secondaire ; 

instruction morale et religieuse , étude des langues 

anciennes et modernes, études de. philosophie, d'histoire 

et o>. géographie, de sciences mathématiques et physi-

ques, servant de préparation soit aux examens du bac-

aiaureat ès-leitres ou ès-sciences, soit aux épreuves 

admission dans les écoles spéciales. La lutte des systè-
me

s s est aussitôt engagée. L'article 1" t«l «*H n Mé. , tel qu'il a été 
"Çu par le gouvernement et respecté par la Commis-
n

> est, en effet, une des dispositions fondamentales du 

P ojetdeloi. Il comprend cet enseignement philosopbi-
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 Bloques et latines ont une vertu moralisa-

trice, on peut en dire autant de la physique, des mathé-

matiques, de la chimie ; que les sciences positives forment 

le jugement de la jeunesse ; qu'elles lui apprennent à se 

méfier des apparences trompeuses ; qu'elles tendent à for-

tifier en elle la rectitude et la fermeté de l'esprit. 

A toutes ces considérations plus ou moins bien fondées, 

il est aisé de répondre que les questions de programme, 

en matière d'enseignement public, sont chose délicate et 

digne des méditations les plus sérieuses. À coup sûr, il y 

a péril, péril grave, à rompre brusquement avec la tradi-

tion, à s'écarter tout d'un coup des règles d'un enseigne-

ment suivi pendant une longue suite de siècles ; les ré-

formes de ce genre doivent être abordées avec une ex-

trême prudence; les améliorations, même les plus évi-

dentes, veulent être examinées, débattues, pesées par les 

juges compétens;' or les juges les pins compétens, les 

seuls compétens pour apprécier une situation et constater 

un besoin réel, sont ceux à qui appartient la mission de 

diriger les intérêts de l'enseignement. L'étude des langues 

anciennes, entée sur les principes de la plus saine morale, 

est d'ailleurs une excellente préparation à la pratique des 

vertus, aux nécessi éi de la vie civile, aux devoirs du ci-

toyen qui s'imposent inévitablement à la jeunesse au sor-

tir des écoles ; elle a été le fondement de l'éducation de 

nos pères ; elle a toujours fait la force de notre enseigne-

ment, et elle a puissamment servi au développement si 

glorieux de notre littérature nationale. C'est là ce que M. 

Villemain a fait ressortir avec toute la vigueur classique 

d'un homme qui doit aux méthodes actuelles une si hau-

te renommée littéraire et ses plus éc'atans succès. Tou-

tefois, la pensée de l'honorable M. Passy, dégagée de 

toute préoccupation législative, et réduite aux proportion 

d'un simple avertissement, mérite d'être étudiée de près, 

et nous sommes convaincus que M. le ministre de l'ins-

truction publique en fera l'objet d'un examen approfondi. 

Mais l'amendement de M. le marquis de Turgot était de 

nature trop absolue pour rencontrer un chaleureux appui 

au sein d'une assemblée aussi sage, aussi prudente, aussi 

amie des tempéramens, que la Chambre des pairs. L'ho-

norable membre proposait d'établir, dans les collèges de 

l'Etat, deux enseignemens parallèles, l'un consacré pres-

qu'exclusivement aux études littéraires , et terminé par 

l'épreuve habituelle du baccalauréat es-lettres ; l'autre 

ayant pour base essentielle les sciences physiques, na-

turelles et mathématiques; pour corollaire, les langues vi-

vantes et la littérature française ; pour couronnement , le 

baccalauréat ès-sciences. On voit tout de suite ce qu'une 

pareille réforme aurait de dangereux et d'impraticable , 
quelle serait la perturbation jetée dans le système de l'en-

seignement public , ce qu'il en résulterait d'étroit et d'in-

complet dans l'éducation générale. La Chambre l'a com-

pris ; elle a repoussé tout entière, à trois ou quatre voix 

près, la motion de M. le marquis de Turgot, et elle est 

restée en face de l'amendement formulé par M. de Ségur-
Lamoignon. 

La proposition de l'honorable M. de Ségur s'offre à 

nous entourée d'une haute autorité morale par l'assenti-

ment unanime des membres de là Commission. Elle est la 

conséquence obligée des observations contenues dans le 

travail de M. le duc de Broglie, l'expression du vœu for-

mé par l'honorable rapporteur. Elle tend à restreindre 

l'enseignement de la philosophie à la logique, à la morale 

et à la psychologie élémentaire. Elle a donné lieu à un cu-

rieux incident, et fourni nn prétexte tout naturel à une 

sanglante diatribe dirigée contre les ouvrages de l'hono-

rable M. Cousin. M. de Ségur-Lamoignon est un ardent 

catholique, non pas cependant à la façon de M. de Monta-

lembert, qu'il a énergiquement accusé, en termes médio-

crement parlementaires, il faut le dire, d'avoir compromis 

et voué au ridicule la cause de la religion ; c'est un catho-

lique sincère, mais aussi un homme de transaction qui 

sentt >ute l'utilité d'une alliance solide entre le pouvoir 

temporel et l'Eglise, qui répudie le principe de la liberté 

illimitée comme incompatible avec les maximes de raison 

et d'ordre désormais intimement liées à l'existence de no-

tre société moderne. Le seul intérêt sur lequel il ne tran-

sige pas et dont il exagère même la défense dans son in-

juste etombrageuse susceptibilité, c'est l'intérêtdu dogme, 

ébranlé, selon lui, par les enseignemens de l'école éclec-

tique. Il a donc pris à partie vivement, à l'improviste, avec 

une extrême violence, l'honorable M. Cousin Philosophe de 

haut renom, nous l'avons dit, le traducteur de Plato .i s'est 

épris d'un amour excessif pour la science qui l'a fait ce 

qu'il est; il a chanté les louanges de la philosophie 

en style élégant et pompeux; dans un de ses jours 

d'enthousiasme il l'a hardiment élevée au - dessus 

du christianisme; il en a fait la religion des savans, la 

lumière des lumières; il a dit qu'elle serait dans l'a-

venir le dernier mot de l'humanité. Or, les oeuvras de 

l'éminent professeur de la Sorbonne , investies d'une 

célébrité européenne, sont dans les mains de tous les élè-

ves de l'Université ; elles circulent sur les bancs de 

l'école ; elles sont recommandées , sinon officielh ment 

adoptées, dans tous les collèges de l'Etat. M. de Ségur-

Lamoignon a vu là un grand péril pour la foi de la jeu-

nesse ; il a pris à la lettre les hymnes du poète de la phi-

losophie; il s'est effrayé à tort de la tendance de cet éclec-

tisme soi-disant régénérateur, qui s'annonce fièrement 

comme la religion de l'avenir, et qui pourrait bien n'ê-
tre qu'une vaine association de mots. 

M. Cousin, surpris de l'impétuosité de l'attaque, ne 

s'est que faiblement défendu. M. le ministre de l'instruc-

tion publique lui est venu en aide, tout en déclarant pres-

que malicieusement que les livres de son collègue n'ap-

partenaient point à la liste des ouvrages obligatoires, et 

que le programme officiel ne contenait que des noms ir-

réprochables. Descartes, Malbranche, Arnault, Bossuet, 

Fenelon, Leibnitz, Euler, etc. Puis il a combattu comme 

inadmissible l'amendement de M. de Ségur-Lamoignon. 

Peut-être, en effet, ne serait-ce là qu'un frein insuffisant à 

l'ardeur immodérée des enseignemens philosophiques. On 

veut qu'ils ne puissent dépasser les limites de la logique, 

delà morale, de la psychologie élémentaire. Mais comment 

tracer d'une main ferme et" sûre la ligne de séparation ? 

Comment imposer efficacement aux professeurs l'observa-

tion des règles établies à ce point de vue ? Comment abor-

der la psychologie, sans traiter la question si redoutable de 

l'immortalité (le l'âme; la logique, sans s'égarer dan3 les 

voies du raisonnement; la morale, sans remonter jusqu'à 

Dieu? Comment empêcher le débordement des écarts vo-

lontaires du maître et les curiosités instinctives del'élève? 

Certes, ce sont là de graves difficultés, et nous ne croyons 

guère, tout comme l'honorable M. Villemain, à la possi-

bilité d'en sortir. La seule manière de résoudre la ques-

tion serait de la poser ainsi : l'enseignement philosophi-
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! sera-t-il supprimé tout entier, et relégué dans les hau-

régions de l'instruction supérieure, ou bien sera-t-il 

CHAMBRE DES DÉPOTÉS. 

Messieurs les députés avaient sans doute à se reposer 

aujourd'hui de leurs émotions de la veille, et quarante 

membres à peine siégeaient épars sur les divers bancs de 

la Chambre lorsque la séance a commencé. Ce n'est pas 

que nous soyonstrop disposés à nous plaindre, dans l'intérêt 

de la discussion et du sort de la loi, de cette indifférence 

pour un débat qui se rattache cependant à de si graves, à 

de si pressans intérêts ; peut-être même faudrait-il re-

gretter qu'il en fûl autrement, à en juger du moins par ce 

qui s'est passé aujourd'hui, car à mesure que les bancs 

se sont garnis, il en est résulté que le bruit a couvert 

plus fort la voix des orateurs, et que la discussion s'est 

traînée plus pénible et plus confuse. 

M. de Tocqueville avait d'abord à rendre compte, au 

nom de la Commission, des deux dispositions dont la ré-

daction lui avait été renvoyée. 

Il s'agissait, en premier lieu, de dire en termes plus 

précis, que l'article V, qui place tous l'autorité du mi-

nistre de l'intérieur les prisons affectées aux dcttnus 

non militaires , ne s'appliquait pas non plus aux dé-

tenus de l'armée de mer. M. de Tocqueville a annoncé 

que la Commission , en présence des explications don-

nées de part et d'autre , et qui ne laissaient aucun doute 

sur la portée de l'expression non militaires , maintenait 

sa première rédaction. Celte rédaction a été adoptée. Nous 

sommes tout à fait de l'avis de M. de Tocqueville sur la 

valeur de l'expression insérée dans l'article ; mais le ren -

voi à la Commission n'avait-il pas un autre but que ce-

lui d'expliquer ce qui était clair pour tout le monde ? N'y 

avait-il pas plutôt à déterminer d'une manière plus pré-

cise la compétence du ministre de l'intérieur , non pas 

seulement en raison de la qualité des détenus , mais aussi 

et surtout en raison de la nature des préventions ou des 

condamnations ? Ainsi, un soldat, un marin, peuvent être 

condamnés par les Tribunaux ordinaires : dans ce cas , 

évidemment, ils devront être, et c'est ce qui se fait aujour-

d'hui, soumis au régime de la prison civile. Ainsi encore, 

le marin et le soldat, bien que jugés par des Tribunaux 

spéciaux, peuvent être condamnés aux peines portées par 

le Code pénal ordinaire, çt en ce moment un grand nom-

bre de condamnés de l'armée de terre et de mer , bien 

qu'ils aient été jugés par des Conseils de guerre ou au-

tres, subissent leurs peines dans les bagnes et les mai-

sons centrales. L'article 1" du projet entend-il innover à 

cet égard , et restreindre à tout ce qui ne sera ni soldat , 

ni marin, l'application du nouveau 'système pénitentiaire? 

Nous ne le pensons pas ; mais c'était un peu pour le sa-

voir d'une façon plus catégorique que la Chambre en avait 
appelé à une nouvelle rédaction. 

Sur le second objet du renvoi prononcé vendredi der-

nier, la Commission a été plus explicite. Elle a été una-

nime pour reconnaître que la compétence administrative 

ne pouvait faire obstacle à l'action de l'autorité judiciai-

re dans tous les cas prévus par les lois et règlemens : 

elle a donc complètement adopté l'amendement par lequel 

M. Parés faisait réserve de cette action. Elle a été plus 

loin. M. de Tocqueville a déclaré qu'en raison même du 
système d'emprisonnern 

déjà trop qu'ils aient ,pu se commettre impunément ; et 

c'estpour cela qu'il sera nécessaire de donner par la loi ac-

tuelle une part plus large à la magi; trature, dans la sur-

veillance et dans l'inspection des prisons. Mais ces abus, 

que signalaient aujourd'hui les adversaires du projet de 

loi, que prouvent-ils contre le système de ce projet ? Com-

me le faisait remarqua- M. Gustave de Beaumont, il s agit 

précisément de substituer au régime actuel un mode 

d'emprisonnement qui devra faire disparaître tout pré-

texte à de tels châtimens ; car c'est le plus souvent pour 

les infractions à la règle du silence, et pour complot en-

tre détenus, qu'ils sont-infligés. 
Après cet incident, et après un discours dans lequel 

M. de Larochefoucault a jugé à propos de rentrer dans a 

discussion générale pour contester l'accroissement de la 

criminalité, la Chambre s'est occupée de l'article 5, aux 

termes duquel, dans le cas où des maisons spéciales ne 

seraient pas destinées aux inculpés, prévenus et accusés 

de chaque sexe, il devrait être affecté aux hommes et 

aux femmes des quartiers distincts. A l'occasion de cet 

article, les amendemens ont surgi de toutes parts, et la 

confusion a duré plus d'une heure entre les divers ora-

teurs, qui, s'ils se fussent moins pressés de parler et un 

peu plus d'écouter, eussent fini par comprendre qu'ils 

demandaient tous ce que demandait le projet lui-même. 

Enfin le silence a permis de se reconnaître, et l'article a 

été voté. 

L'article 6 décide que « les inculpés, prévenus et ac-

cusés seront renfermés le jour et la nuit dans des cellules 

particulières. » C'est là le point capital du titre II. Dans 

la discussion généralè tout le monde paraissait d'accord 

sur l'application aux prévenus du système cellulaire : 

mais on avait compté sans les amendemens, et aujour-

d'hui il s'en est produit quatre, les uns pour rendre l'en-

cellulement facultatif, suivant le choix du prévenu ; les 

autres pour na le rendre obligatoire que la nuit. 

Ce dernier système a été soutenu par M. Maurat-Bal-

lange, et combattu par M. Parés. Après quelques paroles 

de M. Odilon-Barrot en faveur de l'amendement, la Cham-

bre, sur la demande de M. de Tocqueville, a continué la 

discussion à jeudi. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre), 

( Présidence de M. Séguier. ) 

siudience du 30 avril. 

Le Lys d'Evreux, TRAGÉDIE EH 5 ACTES. 

REPRÉSENTATION . 

TOUR DE 

ystème d'emprisonnement propose par la loi, l'action 4e 
l'autorité judiciaire devait être constituée plus énergique-

ment encore qu'elle ne l'était par la législation actuelle : 

mais la Commission a pensé que cette disposition devrait 

trouver sa place dans le titre V du projet. En conséquen-

ce la discussion des amendemens proposés sur ce point a 
été ajournée. 

Après ces explications, la Chambre a adopté sans discus-

sion l'article 3, qui charge le ministre de l'intérieur de faire 

les règlemens relatifs au régime intérieur des prisons, et 

l'art. 4, qui confère au ministre, ou sous son autorisation 

au préfet, la nomination des agens préposés à l'admin stra-

tion et à la garde des prisons. C'était là une conséquence 

nécessaire du principe posé dans l'article 1", et il n'y ava t 

à cet égard aucune difficulté possible ; mais il ne faut pas 

se le dissimuler, c'est dans l'exercice de ce droit conféré 

à l'autorité administrative que repose peut-être tout le 

succès de la réforme qu'il s'agit aujourd'hui d'accomplir. 

Le système de l'isolement absolu, tel que le veut le pro-

jet de loi, comporte des communications qui, en tempé-

rant ses rigueurs, préparent et facilitent l'amende-

ment du condamné : ces communications, c'est surtout 

avec les agens et préposés de la prison qu'elles devront 

s'établir. Cela suffit pour faire comprendre toute l'impor-

tance d* s choix qui devront être faits par l'autorité 

Dans le régime cellulaire il faut autre chose que des ver-

roux et des porte-clés : il faut des garanties sérieuses 

(t réelles de la part de ceux qui auront en quelque, sorte 

à refaire l'éducation morale du condamné. Cesgaranties, on 

le sait, sont loin d'exister dans l'organisation actuelle de 

nos prisons ; la surveillance de l'autorité supérieure est 

presque nulle sur les agens qu'elle emploie, et elle n'in-

tervient le plus souvent que pour constater des abus ir 
réparables. 

La discussion qui s'est engagée aujourd'hui à la Cham-

bre sur le titre 11 de la lui en a signalé de tristes exem 

pies. Ainsi il a été constaté que dans plusieurs prisons, 

notamment à Rouen, dans la prison affectée aux enfans^ 

le régime disciplinaire avait été exécuté avec une rigueur 

qui plus d'une fois avait compromis la vie des détenus 

Plusieurs orateurs ont parlé des peines infligées par les di-

recteurs des prisons, même à déjeunes enfansqui y avaient 

succombé ; ces peines, indépendamment du cachot et des 

fers, conMstent en une sorte de supplice appelé le piton 

ou la guérite, çt qui s'applique en attachant le patient 

par les quatre membres à des poutrts adhérentes au 

mur df s cachots, et on le laisse ainsi dans cette horrible 

position pendant pluriei.rs jours. M. le miuibtre de l'inté-

rieur a répondu que l'es ordres les plus sévères avaient été 

donnés pour empêcher à l'avenir de tels excès : maiâ c'est 

M. Loyau de Lacy est auteur du Lys d'Evreux, qui est 

son premier ouvrage dramatique, et qui a été reçu à l'u-

nanimité, le 26 mai 1843, par le comité de lecture du 

théâtre de l'Odéon, alors dirigé par M. d'Epagny. L'auteur 

n'ayant pu obtenir la représentation de sa pièce, en est 

venu à un procès contre M. Lireux, directeur actuel de 

l'Odéon. Le procès a commencé par une sommation, à 

laquelle M. Lireux a répondu qu'il ne lui avait jamais «au- -

paravant été fait de demande verbale ou écrite à ce sujet, 

mais qu'il était tout prêt à faire procéder à la répétition 

de la pièce, en conséquence de quoi il faisait à son tour 

sommation à M. Loyau de s'entendre avec lui pour la dis-

tribution des rôles. M. Loyau affirme qu'il s'empressa de 

déposer son manuscrit au théâtre, et qu'il fit connaître à 

M. Lireux la désignation des rôles et des acteurs; mais 

que dès lors M. Lireux employa un système perpémelle-

ment dilatoire, pnna.it soin de n'êire jamais au théâtre 

lorsque M. Loyau s y présentait, et laissant le régisseur 

sans instructions, en sorte que l'offre f^ile par le direc-
teur était tout à fait dérisoire. 

Assignation, alors, devant le Tribunal de commerce, 

qui, prenant acte de l'offre laite par M. Lireux, considéra 

qu'il était tenu des obligations prises par la précédente 

direction ; qu'il ne pouvait, suivant ces obligations, refu-

ser, sous aucun prétexte, de faire jouer une pièce reçue 

ni en retarder la représentation à son tour d'enregistre-

ment, et que s'il avait la faculté d'accorder des tours de 

faveur, il avait largement usé de cette faculté au détri-

ment de M. Loyau ; qu'enfin il ne justifiait pas que le nu-

méro d'ordre de réception daLys d'Evreux ne fût pas en-

core arrivé à son tour de représentation. Eu conséquence 

il fut ordonné que M. Lireux mettrait la pièce en répéti-

tion, et la ferait jouer dans le délai de deux mois, à peine 

de 100 f. par chaque jour de retard à l'expiration de cedé« 

lai; eten cas de difficulté, soit sur la remise de la pièceetder 

renseignemens prescrits à M. Loyau, soit sur la distribu-

tion des rôles, les parties ont été renvoyées devant M. 

Dormeuil, direct ur du théâtre du Palais-Royal. 

C'est de ce jugement que M. Lireux a interjeté appel. 

M' Moreau, son avoué, a donné lecture de conclusions 

par lesquelles il soutient, avant tout, qu'étant investi d'un 

privilège nouveau, avec un cahier des charges nouveau, 

il ne saurait être tenu des engagemens de la précédente 

société, dissoute le 15 février 1844. 

Subsidiair. ment, M. Lireux demande à n'être tenu da 

représenter le Lys d' Evreux qu'à son tour de droit, et ce 

tour est loin d'être arrivé, selon lui, puisqu' avant la ré-

ception de cette pièce trente-sept antres ouvrages avaient 

été reçus, et que depuis il n'en a été joué que vingt. 

M. le premier président, à M. Lireux, présenta la barra • 
Vous avez déolare dans 1- cours du procès que vous ne vous 
étiez jamais refusé à faire jouer U pièce ; vous avez otl 'ei t da 
la meure sur les planches, et maintenant, vous en venez à 
dire que vous n'êtes pas engagé; vous ne pouviez ainsi chan-
ger vos conclusions. 

M. Lireux : C'est qu'en effet ma cause aé.é mal présentée; 
mais, si ] abandonnais ce sy.^tèa^, je soutiendrais que je né 
dois jouer M Loyau qu'à son tour; or, mes livres prouvent, 
et les voici, que ce tour nVst pas encore venu. 

le
 Premier président : Allons, pendant la plaidoirie de 

votre adversaire, l'avoué de Loyau va examiner vos r. cis-
tres... e 

M« Péan, avoué de M. Loyau, prend eu effet 
tion des livres, et M» thir.md de Saint Arnaud, 

prend la parole, et conclut, à la confirmation du tuu, 

la -

commimica-

son avocat, 

sinon a ce qu'il' soit dit que la pièce sera )WêTè^«?uin 
Dreohaui, ou à la reprise du tlieàire, du 1" au 15 noveni-

Ce qui vient de se passer, dit-il, vous donne une idée do 
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la bonne foi de M. Lireux. Pour la première fois, devant la 

Cour, il met en doute son engagement, qu'il avait formelle-

ment offert d'exécuter par l'acte qu'il a fait signifier au mois 

de janvier 1814, et devant le Tribunal de commerce il s'était 

borné à opposer que le tour de représentation n'était pas ve-

nu pour M. Loyau. Depuis le jugement même il ne s'est pas 

plaint qu'on lui ail imposé cette représentation ; il n'a récri-

miné que contre la brièveté du délai de deux mois. M. Loyau 

le sollicitait sans cesse, mais sans résultat. Il fallut obtenir, 

le 22 ma' s, une ordonnance de référé par laquelle M. le pré-

sident du Tribunal prescrivit que la représentation eût lieu 

dans les cinq jours. Alors M. Lireux a interjeté appel, mais 

toujours en se bornant à réclamer un plus long délai. C'est 

qu'en effet l'mtentîen de M. Lireux est de faire jouer la pièce 

au cœur de l'été, au mois de juillet, par exemple, époque où 

les sallesde spectacle tout vides, où Paris est désert. Du plus, 

il a le droit de fermer le théâtre en juillet et août; rien ne 

s'opposera à ce qu'à cette époque il n'empêche les représenta-

tions du Lys d'Lvriux ou n'arrête le cours de ses représen-

tations après avoir donné la pièce en temps inopportun. Di-

sons encore que M. Lireux a d'autant plus mauvaise grâce 

dans ses résistances' et ses calculs, que la plupart des pièces 

qu'il a fait représenter dans le cours de cette saison ou qui 

sont annoncées avec le mot sacramentel incessamment, telles 

que le Pieux Consul, la Comtesse d'Altemberg, Jane Gray, 
Sardan'tpale ,oat été reçues postérieurement au Lys d'Evreux. 

M. Lireux : C'est une erreur; la plupart de ces pièces 

étaient eu répétition, et elles n'ont toutes été représentées que 

fort récemment. Sardanapale n'est pas encore joué. 

M. le premier président : Qu'est-ce que ce titre Je Lys d'E-

vreux"! ■ ., 
M. Lireux : C'est le nom donné à l'héroïne de la pièce. La 

pièce avait pour autre titre l'Invasion des Normands. 
M. le premier président : Vos adversaires vous offrent un 

délai; voulez-vous, suivant leur demande, jouer la pièce du 

1 er au 15 novembre? 

M. Lireux : Je ne puis donner ce consentement, parce que 

je ne suis plus dans la même situation qu'avant le procès. 

Depuis le jugement du Tribunal de commerce , les auteurs 

d'une douzaine et demie de pièces n'ont cessé de me harce-

ler pour être joués ; onze procès m'ont été faits, et il faudrait 

pour satisfaire tous les réclamans, une pièce nouvelle tous 

les jours, et deux représentations par jour... 

M. le premier président : C'est cela ; et pour vous en dé-

barrasser, vous voulez jouer leurs pièces au mois de juillet : 

je ne vais pas au spectacle, mais je comprends bien ce qui 

se passe là. 

M. Lireux : Il y a erreur; et tout ce que je puis offrir, 

c'eM de jouer le £y* d'Evreux à son tour. 

Me Durand de Saint-Amand : Eh bien, nous vous avons 

proposé de nous jouer dans un mois, c'est-à- dire le l"juin, 

pour que vous ayez tout le temps nécessaire pour les répéti-

tions et la mise en scène ; mais nous ne voulons pas être 

joués plus tard dans la saison, car, au mois de juillet, par 

exemple, nous n'aurions personne, et la pièce, si elle était mal 

reçue, ne pourrait plus être représentée en novembre. 

Me Péan : Je viens d'examiner les livres de M. Lireux, et 

je vois que, sur trente-sept pièces présentées avant le Lys 
d'Evreux, trente-quatre ont été refusées ou reçues à correc-

tion, et le Lys d'Evreux reçu à l'unanimité ; son tour devait 

donc êlre arrivé... 

M. Lireux: Vous vous trompez; il y a d'ailleurs d'autres 

registres: c'est une véritable, bibliothèque que les registres de 

réception des pièces à l'Odéon. 

Après délibération, la Cour, considérant que le délai 

imparti à Lireux par le jugement est insuffisant, a ré-

formé, quant à ce, le jugement du Tribunal de commerce, 

et ordonné que la pièce serait jouée dans l'intervalle du 

15 novembre au 15 décembre prochain, et non avant ; le 

jugement au surplus sortissant effet. 

M" Ledru : Mon adversaire a choisi un rôle facile. Au lieu 

de discuter sérieusement, il a mieux aimé plaisanter. M. W*l-

roud, dans, un accès d'excentricité incroyable, se plaît à re-

fuser à un honnête homme ce qui lui est légitimement dû. 

Après avoir eu pour caissier... son cuisinier, M. Walrond ne 

craint pas de jeter l'insulte pour récompense à celui qui l'a 

copieusement et délicatement nourri, lui et sa maison, pen-

dant trois ans. 
Mon adversaire â invoqué le témoignage de lord Brongham ; 

je l'invoquerai à mou tour, et ce que je vais dire doit prou-

ver que le grand orateur, le noble chancelier a joué dans 

cette affaire un rôle digne de celui qui sous la robe que nous 
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vée au barreau ne soit envahie par les c 

newes et demie les prévenus sont introduits et l'audi^'* 
est ouverte. 

CHAILLY-RAMET CONTRE M. DE GENOUDE. 

PERDU — DOMMAGES-INTÉRÊTS . 

• FEUILLETON 

M. Lenormant, substitut du procureur dn Ren-

ie siège du ministère public. La défense doit être nrô°
CCUpe 

par M' Sain, du barreau de Lyon, et M' Duché ^
e
[
ltée 

reau de Saint- Etienne. '
 ttle

'
du

W-

Les prévenus sont au nombre de vinst-quatrp- „ 
s nranm» RnniAnr H^-t.,^» D _D_ t. K i c« Sont 

portons s'est toujours montré le défenseur intrépide de l'op-

primé. Lord Brougham avait à prononcer entre M. W al rond, 

son ami, et Febvet, son ancien cuisinier. Voici le certificat de 

lord Brougham, écrit depuis le procès : 

« Jacques-Hippobte Febvet a été chef dans ma maison à 

Londres et à Cannes pendant quinze mois, et j'ai été, sous 

tous les rapports, parfaitement content de lui. Je l'ai tou-

jours trouvé honnête, et pour la cuisine, je n'ai jamais été 

mieux servi. Il avait été chef dans la maison de feu mon ami 

le comte Pozzo di Borgo, qui a aussi été très coûtent de lui... 

Il quitta le service de son maître pour des raisons qui ne lui 

portent aucun blâme. 

• BROUGUAM. 

» 15 avril 1844. • 

Voici un certificat que lord Brougham avait donné à Feb-

vet en 1841. Ce certificat, écrit en anglais, porte ce qui suit : 

« Y have found him an excellent cook and confectionner: 

and, that y can give him as good a character as it is possi-

ble to give, in every respect (sous tous les rapports). » 

La maison de M. Walrond, dit Me Charles Ledru, est de 

celles qui ne sont pas administrées, au point de vue culinaire, 

comme une maison bourgeoise. Un millionnaire anglais ne 

vit pas comme un épicier français retiré des affaires. La fa-

mille de M. Walrond est peu nombreuse, mais elle a de nobles 

habitudes, et le domestique, qui est très nombreux, ne vit 

pas de peu. Thé le matin, thé le soir, rosbeefs à toute heure. 

Et quels convives ! et quels morceaux ! on ne comprend pas 

en France quels peuvent être les éternels repas de ces grands 

valets de la Grande-Bretagne, de ces immenses cochers an-

glais dont nos petits domestiques français n'oseraient conce-

voir la monstrueuse digestion. Ce n'est pas assez des cochers 

et des valets, il y a dans la maison de M. Walrond une demi-

douzainsde femmes de chambre qui ont un insatiable appé-

tit et qui font régulièrement leurs cinq repas par jour. On 

mange le matin, on prend le lunch à midi; puis on dîne, 

puis on soupe, sans compter le thé, matin et soir, le sucre et 

des douceurs infinies. 

Depuis trois ans M. Walrond n'a jamais contesté l'exacti-

tude des comptes qui lui étaient régulièrement présentés. 

Les livres de compte étaient mis sur une table ad hoc. ' 
M" Ilaroche : M. Walrond nie qu'on lui ait jamais servi ces 

livres sur quelque table que ce soit. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'a 

vocat du Roi de Charencey, a jugé qu'il résultait des do-

cumens de la cause, que Febvet avait été chargé seul des 

dépenses de cuisine de M. Walrond; que seul il avait eu 

affaire aux fournisseurs; que ceux-ci n'avaient action que 

contre Febvet. Il a reconnu que les dépenses de cuisine 

s'étaient élevées, du 10 octobre 1841 au 12 avril 1844, à 

65,622 francs; que sur cette somme Febvet avait reçu un 

à-compte de 48,649 francs, et qu'il restait créancier de 

16,973 francs. En conséquence, il a condamné M. Wal 

rond, même par corps, à payer à Febvet la somme de 

16,973 francs. 

Après une première tentative infructueuse pour conci-

lier l'affaire, M. de Genoude, directeur de la Gazette de 

France, était assigné aujourd'hui devant M. le juge de 

paix du XF arrondissement en paiement d'un feuilleton à 

lui remis par M" Chailly-Ramet et qui s'est égaré dans Liver̂ n,"phlïibërt Mathet,'"ci3 
les voyages qu on lui aurait fait faire des bureaux de la

 prf
;
S
ens. Beaujolin, Marat, Cognet, Mathivet p
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Gazette aux bureaux de la Nation. Grand père, ces derniers absent '
 erue

, 

M°" Chailly est assistée de son mari. 

M. de Cenoude ne comparait pas personnellement ; mais 

il est représenté par M* de Privezac, avocat, et par M 

Laforêt, rédacteur de la Gazette de France. 

M. le juge de paix : Vous aviez paru, madame, décidée 

à vous désister ue votre demande à la dernière audience. 

M°" Chailly : C'est vrai, Monsieur; mais quand mon 

ma
1
-! a connu la manière indigne dont j ai été reçue par 

M. de Genoude et par ce monsieur que je vois à côté du 

défenseur de mon adversa're, il n'a plus voulu que je 

donnasse mon désistement, et nous suivons sur notre de-

mande. 

M. Chailly . On a tenu sur nous des propos fort inju-

rieux; on a même étéjusqu'à parler d'escroquerie, d'arti-

cles jetés dans la boîte de la Gazette, pour avoir un pré-

texte de demander de l'argent: Je veux que lout s'expli-

que, et j'insiste pour que le procès ait son cours. Ma 

femme est allée chez M. de Genoude réclamer son feuille-

ton, et elle n'a reçu que des injures, parce qu'il parait que 

c'est ainsi que ces messieurs répondent d habitude aux 

réclamations qu'on leur adresse. Je dois dire que tout al-

lait assez bien quand M. de Genoude était seul ; mais du 

moment où H. Laforêt, ce monsieur qui est ici, a paru, 

tout a changé de face ; il était exaspéré, furibond. On a 

fini par mettre ma femme à la porte. 

M. le juge de paix : Allons, parlez-nous de votre feuil-

leton. 

M. Chailly : Ma femme est auteur d'un feuilleton in-

titulé le pauvre Artiste, qui pouvait bien faire neuf co-

lonnes. Elle eut le malheur de le donner à M. de Genoude 

pour la Gazette de France. Le lendemain, quand elle se 

présenta pour connaître le sort de ce feuilleton, M. d 

re-

pré-

Ils sont tous prévenu* du délit de coalition; en oi 

Debouillon, Liversin et les deux frères Mathe't ont à 

pon Ire à une prévention de rébellion. 

Nous ne ferons pas le récit de faits qui sont encore 

sens à l'esprit des lecteurs, et que le débat fera suffis' 

ment connaître; ils se reuferment tous dans les iour
d

™" 

des 1", 2, 3 et 4 avril. Après la lecture de l'ordonnance
6
? 

la chambre du conseil, et des différens procès-verba 

on procède à l'audition des témoins.
 UX

' 

Ai* Sain : Avant que le débat ne commence, i'
a

i a 

mots à dire. Je dois, au nom de la défense, protester c 

la conduite du parquet à notre égard. Nous avons dix°
ntrfi 

prévenus à défendre, et c'est à peine si nous avons e^?' 

temps de prendre connaissance des pièces. Deux f
0

i
s

 ; " 

suis présenté au parquet, et deux fois le dossier m'a PI' ^ 

fusé. le re~ 

M. Lenormant, avocat du Boi : Nous ne Douvons accent 

l'observation qui vient d'être faite, ni en la forme ni au f H 

il est à notre connaissance personnelle que toutes le
S
 f • 

que les défenseurs se sont présentés pour prendre commu*
1
'

5 

cation de pièces, elle leur a été donnée avec empressemu", 

que si maintenant la défense n'a pas eu une aussi Ion" 

communication qu 'on l'eût désiré, cela tient au peu deten"
116 

qui s'est éeoulé entre le jour de l'ordonnance et le jourT 

l'audience, qui, dans l'intérêt des prévenus, a été le ni 
rapproché possible. P us 

Le garde champêtre de la commune de Saint-Geni» Terr 

Noire : Le 51 mars, j'ai levé sur le mur de l'église un pi
a
" 

card qui invitait les ouvriers à aban lonner leurs travaux ii 

s'est déchiré, et je n'en ai pas conservé les morceaux- niai 

torsque le maréehal-des-logis est venu le réclamer, j
e
' |

u
j 

dicté mot à mot ce qu'il contenait; il y avait: c Messieurs ul 
ouvriers des carrière», nous voilà réduits tous à crever d 

faim, à rapport à cet Imbert le c.... Sout nons-nous tous- 1» 

Genoude lui dit : « Ma foi, madame, je l'ai envoyé à la révolte commencera lundi prochain, et pour ceux qui iront 

Nation. » Ma femme se rendit aussitôt au bureau de ce
 trav

*
ll

,
ler

 b;s cailloux ne manqueront pas. » 

journal, et il lui fut répondu qu'on ne connaissait m elle
 U

fendent : N ava, -on pas affiche des pla,
;ar

ds sem-
J . ' blables dans divers endroits delà commune? 
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THEATRE. ABSENCE D UN ARTISTE SANS AUTORISATION. — M. 

CS «ENTLEMAN ET SON CUISINIER. UN CERTIFICAT DE LORD 

BROUGHAM. 

L'ancien chef de lord Brougham et du feu comte Pozzo 

LE DIRECTEUR DU THÉÂTRE BES VARIÉTÉS CONTRE M OZY*. 

M" Durmont, agréé de M. Nestor Roqueplan, directeur 

des Variétés, s'exprime ainsi : 

M11 * Julie-Justine Pilloy, connue au théâtre sous le nom 

d'Aline Ozy, acontracté, le 27 décembre 1845, un engagement 

di Borgo, l'un des hommes qui, d'après l'attestation du avec le théâtre des Variétés. Aux termes de cet engagement, 

savant chancelier d'Angleterre et de l'illustre diplomate | M
u

« Ozy doit ètre^coustament aux ordres de l'administration, 

russe, ont été lus plus raffinés représentans de la cuisine 

française, le sieur Febvet, s'est vu dans la nécessité de 

former devant le Tribunal une demande en paiement de 

plus de 16.000 francs, contre son ancien maître, M. Wal-

rond, riche Anglais, qui, après avoir conquis une im-

mense fortune dans llude, était venu dans ces derniers 

temps résidera Paris. 

M' Charles Ledru, avocat du sieur Febvet, commence 

ainsi : 

'. Le quarjie? habité par les étrangers les plus riches qui se 

fixent à Paris a été dernièrement désolé par de nombreux 

désastres. Les principaux fournisseurs de ce quartier ont été 

victimes de départs précipités, qui les laissent en perte de 

sommes considérables. Un maître d'hôtel est à lui seul cré-

ancier de plus de 25,000 fr. d'un de ces étrangers fugitifs ; 

et ii y a quelques jours un homme qui porte un des noms 

les plus honores ie l'Auglet«rre a fait éprouver un préjudice 

énorme ànomb e de fournisseurs de Paris. 

L'avocat deme.nde au Tribunal de condamner M. Walrond 

à payer au sieur Febvet, sou cuisinier, une somme de plus 

de 16,000 fr. qu'il lui doit pour fournitures faites depuis 

troisans, et que M. Walrond a refusé de payer après avoir quit-

té Paris précipitamment, M4 Ledru représente au Tribunal 

des livres de divers marchands: boucher, crémier, épicier, 

marchand de bois, qui constatent, dans l'intervalle de trois an-

nées, des fournitures s'élevant à la somme de 65,622 fr., sur 

laquelle M. Walrond n'a payé que 48,649 fr.. 

M« Ledru déclare que la contestation que soutient M. Wal-

rond, a été hautement désapprouvée par des Anglais de dis-

tinction, et que c'est faussement qu'on a déclaré que l'un 

des plus nobles personnages de l'Angleterre avait conseillé ce 

procès à M. W'alrond. 

M' Baroche, avocat de M. Walrond, s'exprime ainsi : 

Je dois commencer par m'exptiquer sur les personnages 

de distinction auxquels l'adversaire vient de faire allusion 

sans les nommer, et dont l'un a été désigné très clairement 

devant M. le président, en référé, par l'avoué de Febvet. Il 

s'agit de lord Brougham, qui aurait conseillé ce procès et 

sous le patronage duquel on voudrait placer son ancien cui-

siiîi6r. 
M" Baroche donne lecture au Tribunal d'une lettre de lord 

B,ou"ham, dans laquelle le lord chancelier d'Angleterre, 

écrivant à lady Walrond, déclare qu'il n'a jamais été l'insti-

gateur du procès, et dit que si quelqu'un a osé dire le con-

traire, il l'en fera repentir. 
Discutant le compte de Febvet, M» Baroche soutient que 

l'exagération est évidente. Ou est effrayé, dit-il, quand on 

sonne à l'énorme quantité de viande qui aurait été dévorée 

-dans la maison de M. Walrond. On ferait des rivières avec le 

lait et la crème qui auraient été fournis, et la quantité de 

elace employée s'élèverait à la hauteur des montagnes. 

Les dépenses accusées par Febvet, y compris les quatre 

fournisseurs, boucher, crémier, épicier et marchand de bois, 

s'élèvent, du 10 octobre 1841 au 12 avril 1844, a 65,622 fr. 

Febvet reconnaît que M. Walrond lui a paye 48,649 fr. 

Pendant l 'exercice de Febvet, les fournitures du boucher 

se sont élevées, du 21 août 1845 au 12 avril 1844, c'est-à-

dire en 256 jours, à 6,150 livres de viande : ce qui donne 

une moyenne de 26 livres de viande par jour. Depuis le dé-
, J c |

es
 fournitures du nouveau boucher ne se 

montent qu'a 227 livres pour treize jours ; ce qui fait une 
part de Febve^h 

moyenne de 17 livres par "jour, au lieu de 26 livrâ. Il en est 

de 
e de la dépense chez le crémier, qui donne une 

niovi.no de 61 œufs par jour et qui a considérablement di-

m , ué depuis le départ de Febvet- Les mémoires de l'ep.c.er 

c" du marchand da bois fournissent les mêmes comparai-

S°îwous ces faits, M« Baroche tire la preuve que Febvet a 

.pécufé sur fa générosité excentrique de M. Walrond, et, qu'd 

y a heu du repousser sa demande. 

en tout temps, à toute heure, pour jouer tous les rôles qui 

lui seraient désignés ; elle doit se conformer à tous les usa-

ges du théâtre, à tous les règlemens faits et à faire, notam-

ment à celui du 1" novembre 1841. Ces règlemens exigent 

que tous les artistes, même lorsqu'ils ne sont pas de service, 

se trouvent tous les jours au théâtre une demi-heure avant 

le lever du rideau, soit pour remplacer un artiste malade, 

soit pour le cas d'un changement de spectacle. Ils ne peu-

vent s'absenter même pour raison de santé à moins d'un cer-

tificat de maladie délivré par le médecin ia théâtre, et les 

infractions à ces obligations sont punies d'une amende qui 

est portée au montant de la plus farte recette; lorsque l'ab-

sence de l'artiste a fait manquer le spectacle. 

M. Bouffé a été indispo-é dans les premiers jours d'avil ; 

je suis porteur d'un certificat de médecin, qui constate qu'il 

n'a pu jouer les 5, 4, 5 et 6 avril ; il avait cru pouvoir jouer 

le 6 avril, et l'affiche de ce jour avait indiqué la Fille de l'A-
vare. Un changement de spectacle est devenu nécessaire, et au 

spectacle annoncé, M. Roqueplan substitua le Chevalier du 
Quel et Jacquol, deux pièces dans lesquelles M11 » Ozy a des 

rôles. Ou envoya l'avertisseur chez MUe Ozy, pour la prévenir 

du changement de spectacle : sa bonne répondit qu'elle m'é--

tait pas à Paris. A deux Heures et demie, un huissier lui fit 

\ sommation de se trouver le soir au théâtre. La domestique 

répondit à cette sommation que sa maîtresse était absente, 

qu'elle ne savait pas positivement où elle était, mais qu'elle 

la croyait au Havre. 

Le soir on appela vainement Mlle Ozy dans sa loge, sur le 

théâtre, dans les couloirs, au foyer des acteurs, et un procès-

verbal du commissaire de police constate qu'elle ne répondit 
pas à cet appel. 

Mlle Ozy a donc manqué aux obligations de son engagement 

et aux règlemens du théâtre. Je viens demander contre elle 

l'application de la clause pénale du traité ; je demande au 

nom de M. Roqueplan 2,500 francs de dommages-intérêts. Le 

Tribunal reconnaîtra que cette demande n'a rien d'exagéré : 

j« représente l'état des recettes du mois, ia plus forte s'est 

élevée à 5,053 fr. 75 c. je pourrais réelamsr cette somm» avec 

d'autant plus de raison que le 6 avril était le samedi-saint, 

que les théâtres royaux étaient fermés, et que la recette de 
ce jour devait être abondante. 

M« Martin Leroy, agréé de Mu« Ozy, prend la parole en ces 

termes: iLe procès que M. Roqueplan fait à M 11 » Ozy n'est 

pas sérieux, M. le directeur des Variétés veut faire un acquit 

de conscience. Le Tribunal sait peut-être que chaque jour on 

affiche dans le théâtre la composition du spectacle du lende-

main. Mlle Ozy avait joué le 4 avril, le théâtre faisait relâche 

le 5, jour du vendredi-saint, et le spectacle du 6 avril avait 

été indiqué le 4. Ou devait jouer la Fille de l'Avare : Mlle 

Ozy se trouvait donc libre jusqu'au dimanche; elle aurait 

pu partir le vendredi matin. Cependant elle reste à Paris, 

elle veut s'assurer qu'il n'y a rien de changé au spectacle 

du samedi. Elle va le samedi, à midi, au théâtre; rien n'é-

tait changé : l'affiche indiquait la Fille de l'Avare. Elle était 
libre, et elle part. 

Il paraît que, plus lard , Bouffé fit dire qu'il ne pouvait 

jouer. Si M Bouffé était malade depuis le 5, comme le con-

state le certificat présenté par mon adversaire, la direction 

n'uuraît pas dû compter sur lui pour le 6 ; on devait au 

moins le savoir dès le matin, et il était facile de prévenir 

MVe Ozy avant son départ. On n'en fit rien. Quoi qu'en dise 

mon adversaire, le samedi-saint est un jour de pitoyable 

recette pour les théâtres ; on ne voulait pas exposer le talent 

de Bouffé à jouer devant les banquettes. On cherchait un pré-

texte pour ne pas jouer. On ouvre les portes, la foule se pré-

cipite, suivant mon adversaire; alors le ridtau se lève, et 

après les trois saluts d'usage, le régisseur vient annoncer 

aux trois persounes qui garnissaient la salle que Mu « Ozy 

ayant manqué à ses devoirs, la représentation ne pouvait 

avoir lieu. 

M. le président, interrompant M* Martin Leroy, annonce 

que l'affaire est mise en délibéré. 

ni son pauvre Artiste 

Elle revint alors chez M. de Genoude, et se plaignit 

vivement de la négligence qui avait fait perdre son feuil-

leton. «Eh bien! lui dit M. de Genoude, n'est-ce que 

cela? Vous avez bien la minute de votre œuvre ; faites-

m'en une nouvelle copie. » Ma femme lui répendit : 

« J'écris d'inspiration, et je ne conserve pas de minute... 

Cependant, avec les mêmes idées, je peux refaire mon 

ouvrage. » Et elle le refit. Deux heures après, Monsieur 

le juge de paix, deux heures après! c'est-à-dire à peine 

le temps nécessaire pour lire les neuf colonnes de l'arti-

cle, on le renvoya à mt femme... Il était refusé net! 

M. Laforêt : Il n'était pas admissible. 

Mme Chailly vivement : Savez-vous, Monsieur le juge 

de paix, quel est le défaut de ce second feuilleton' il n'a 

que celui-là, mais il est grave aux yeux de la Gazettel... 

C'est que je n'y parle ni du père Lacordaire ni d'Henri V. 

(On rit ) M. de Lamennais est un autre homme que M. de 

Genoude, j'espère ; cependant, quand on lui communique 

un article, il ne dédaigne pas de le rendre. Je demande 

que M. de Genoude soit tenu de me payer le prix ordi-

naire des feuiHetons de son journal, pour l'article que je 

lui ai remis, qu'il a perdu, et qu'il m'a forcée de recom-

mencer. 

M' de Privezac: Je viens, dans l'intérêt de M. de Ge-

noude, démontrer en peu de mots combien l'action de 

M"' Chailly est mal fondée. D'abord, le feuilleton n'a pas 

été remis à M. de Genoude, mais à son domestique : des 

mains de ce dernier, le feuilleton est passé dans celles de 

M. Laforêt, et il s'est égaré. M"" Chailly a consenti à le re-

commencer, librement, volontairement, pour réparer 

cette perte, et voici la lettre qu'elle écrivait à ce sujet : 

« Monsieur, 

- » J'ai l'honneurde vous renvoyer mon pauvre article. .. M 

Ma ° Chailly : Mais, monsieur, lisez donc comme il 

faut ! Il y a pauvre Artiste. 

M' de Piivezac : C'est la même chose. (Continuant) 

Je vais déménager, et je désire qu'il passe de suite. » 

Maintenant, dit M' de Privezac, l'article a été examiné, 

trouvé mauvais et rejeté. Où est donc le principe de l'ac-

tion en dommages-intérêts qui a été intentée? 

M. Laforêt : Ce qui s'est fait dans cette circonstance 

se fait tous les jours. Nous sommes accablés, inondés de 

chefs-d œuvre, et nous avons le regret d'en dédaigner 

beaucoup. 

M. Chailly : Mais on rend les articles dont on ne veut 

pas ! On ne force pas surtout ua auteur à recommencer 

son travail, parce que la seconde fois on fait toujours ou 

trop fort, ou trop f dble. Je reconnais que le second feuil-

leton ne vaut pas le premier. 

Mm' Chailly : Je me rappelle maintenant que de M. 

Laforêt on me renvoya à M. Beauregard, et puis à un au-

Le 4émoin : Je l'ai entendu dire, mais je ne les ai pas vus 

M. Manoël, maréchal-des-logis de gendarmerie à Rive-de-

Gier: Lundi, 1
er

 avril, dans la matinée, j'ai été instruit parla 

voix publique que des placards qui excitaient les ouvriers à 

la révolte avaient été affichés à la porte de l'église de Saint-

Genis, et à la porte de M. Avril, notaire. Je m'y rendis- là 

ou m'apprit que le garde-champêtre avait arraché celui' qui 

stationnait à la porte de l'église. Je le lui demandai, mais il 

me répondit qu'il ne l'avait pas conservé ; il m'en dicta les 

termes, que j'écrivis sur un morceau de papier que j'ai dé-

posé. Quelques heures après, la coalition avait éclaié à la 

Grand'Croix. Je n'ai rien à vous dire sur ses causes, sinon 

qu'on prétendait qu'elle provenait de ce qu'où avait diminué 

les ouvriers aux puits Faure et Saint-Martui-du-Flaches. Je 

me suis rendu à la Grand'Croix : les ouvriers travaillaient 

encore; mais bientôt j'ai vu arriver du côté de Rive-de-Gier 

environ deux cents ouvriersque j'ai observés: ils arrêtaimt 

les ouvriers qui se rendaient à leur travail, et les entraînaient 

dans un cabaret de la Grand'-Croix appelé le Grand-Logit. 
C'étaient des allées etjvenues continuelles, «t il é aitévident 

pour moi qu'il y avait là un conciliabule. J'y entrai pour es-

sayer de leur taire eutendre raison, mais ils répondaient 

toujours : « Nous voulons une augmentation de salaires. • 

Pendant que j'étais encore au Grand-Logis, j'ai vu une partie 

de la bande se diriger vers un des puits de la Grand'Croix, le 

Puits-Neuf. Je l'y ai ai suivie. Elle voulait faire cesser les 

travaux. J'ai même vu un descoalisés, Dominique Goëppe, qui 

s'était placé au bord du puits et qui disait : c Quand on de-

vrait me couper te cou, on n'entrera pas. » On ne voulait 

mêma pas laisser descendre les palefreniers, et ou disait : 

« On aimerait mieux donner à manger aux chevaux, et nous 

laisser mourir de faim. » Rossary père faisait partie de eette 

bande, il était assis à côté du puits, et à mes obsîi vations il 

répondait: «Donnez-nous du pain, et neus nous retirerons.» Je 

reconnais aussi comme ayant fait partie du même attroupe-

ment Zacharie D^svigtles, Durand, Rousset et Moillerat, sans 

pouvoir citer aucune démonstration qui leur soit particu-

lière. Cependant je dois dire qu'à la fin ils consentirent à ce 

que le palefrenier descendu. C'est alors que j'ai remarqué 

qu'une partie des coalisés s'est déiachée pour se porter sur 

les puits de la Peronnière ; je n'ai pu la suivre de ce côté, j'ai 

seulement su que là, comme à la Grand'Croix, ils avaient 

fait cesser les travaux. 

Le lendemain 2 avril, dans la soirée, j'étais avec M. le 

commissaire de police à Rive-de-Gier, lorsque nous avons 

entendu pousser des cris du côté des Geraudez. Nous nous 

sommes rendus de ce côté. Arrivés au puits des Combes, 

nous avons trouvé une centaine d'ouvriers armés pour la 

plupart de bâtons, qui exigeaient qu'on fît cesser le travail. 

Ils voulaient forcer le machiniste à les descendre dans le 

puits pour en an acher de force les paVreniers qui s'y trou-

vaient seuls. Nous les avons invités à se retirer ; mais ils nous 

ont ré.ondu en nous injuriant et en nous disant: « A bas. a 

bas! N'approchez pas! • Par la direction qu'ils ont prise en 

quittant le puits des Combes, nous avons compris qu'ils se 

rendaient au puits Durozeil. Nous les avons devancés, et, en 

orifice du puits deux îndi-arnvant, nous avons trouvé à , 

vidus, Gontaret et Beaujolin, qui s'étaient sans doute deta-
tre... Je repondis même a M. de Genoude, a propos de chés de la bande, et qui réclamaient des machinistes quon 
ces promenades qu'il me faisait faire : Est-ce que vous [fit sortir les palefreniers et cesser tout travail. Nous les avons 

avez la prétention de me faire aboutir au père Loriquut? «îgagésase retirer pour ne se point compromettre dsvanlsg* 

(On rit.) 

M' de Privezac : Voyons au fond de quoi il s'agit. 

Le mari : De payer le feuilleton. 

M' de Privezac : J'ai dit que M. de Genoude ne l'avait 

pas reçu. 11 a été déposé dans les bureaux, et on l'a consi-

déré comme ballon d'essai... Qee voulez-vous? Le bailou 

s'est perdu : on l'a envoyé à la Nation. . . 

Mme Chailly, interrompant : Je ne voulais pas de la 

Nation... C'était déjà beaucoup d'accepter la Gazette. 

M' de Privezac : Quels dommages-intérêts réclamez-

vous en définitive? 

M. Laforêt : Madame est venue auprès de moi, me di-

sant de ces choses qui intéressent toujours... 

M"" Chailly : C'est vrai, monsieur ; je vous ai dit que 

j'étais dans le oesoin. Je ne rougis pas de ma pauvreté, 

et c'est pour en sortir que je travaille. Si j'avais des ren-

tes, je ferais comme M. de Genoude, je vivrais au château 

de Plessis. 

M. le juge de paix se hâte d'intervenir dans ce débat 

irritant pour le faire cesser. Il se fait remettre le feuille-

ton recommencé par M"" Chailly, et renvoie les parties à 

huitaine pour prononcer son jugement. 

JUSTICE CMMÏNELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE St-ETIENNE (Loire). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

( Présidence de M. Brun de Villeret. ) 

Audience du 27 avril. 

COALITION DE RIVE-DE-GIER. — VINGT-QUATRE PRÉVENUS. 

Une aftluende considérable se presse aux abords du 

Palais; un piquet de ligne vient en aide à la gendarmerie 

pour maintenir l'ordre et empêcher que l 'enceiute réser-

Ils y ont consenti, et presque aussitôt la bande est arrivée-

elle a fait sortir immédiatement les palefreniers. . 

Soit au puits des Combes, soit au puits Durozeil, j ai r -

connu Gorat, Luc, Courtial, Bonjour, Bobert et les °eu* 

j'ai déjà nommés, Gontaret et Beaujolin. C'est Luc qui ]°" 

le principal rôle; il conduisait la bande, et eu était le P 

Peur. Je me souviens très bieu de Robert, qui éî*U e-^ 1- 3 

veinent emoué. . |
e
 ^ 

Le témoin dépose ensuite des faits qui se sont passes ^ 

avril. M. le préfet, présent à Rive-de-Gier, venait pe ^ 

publier un arrêté contre les attroupemens. Vers ni'
J1

'
 ffer 

bande d'ouvriers a traversé la ville, et est vsnue se i_ o
 ( 

en bataille devant l'Hôtel-de-Ville. L'attroupement nsj^ 

pas voulu se dissiper, quelques arrestations furent op ^_ 

mais on ne maintint en état d'arrestation que ceux <{• ^ ^ 

rent reconnus par moi avoir fait partie des g
,
'
ou

l'
es

'x
s
'rjon-

la Grand'-Croix, soit aux Combes ; ce sont les nomm i
ut 

jour, Garât, Moillerat, Durand et Rousset. Lorsquo» ^
g 

conduire les prisonniers de la mairie à la prison , ^ p
as 

devint plus menaçante; elle s'approchait en criant . ^ 

de prisonniers, on n'emmènera personne! » Enfin , .^^j. 

ment où on arrivait à la porte de la prison , plusieu 

vidus se précipitèrent dans les rangs de l'escorte po" ^
rfS 

vrer les prisonniers. Parmi eux, je reconnais les
 deu

teDaû
t , 

Malhet; le plus, jeune était aux prises avec mon
 lu

:
u

 s pe
r-

Dubouillon et Liversin. On parvint à s'emparer de l«
u 

sonnes. ^. 

M. Dubost, commissaire de police à Bive-de-Gier. ^ 

moin dépose d'abord, et dans les mêmes termes
 l

P
1

 Con)
bes 

réchal-des-logis, de ce qui s'est passé aux puits des ^ ^ 

et Durozeil. Ii ajoule que Luc Courtial était à la te ^
t 

bande, et qu'il pérorait sans cesse. (Ce Luc Court ^ 

été arrêté; it s'est évadé pendant le trouble cause f 

taque dè la Grand'Croix.) heures à* 
Il continue ainsi : Le mercredi 5, vers deux ne ^ 

l'après-midi, une bande de 150 ouvriers est entrée -si ^ 

ils marchaient en ordre et deux à deux. A leur tew ^
 lt 

vaient quelques individus qui portaient des P . ' »
em

par»' 
dos. Je sommai cette bande de se disperser, et je

 iw
yeD». 

des papiers, snr lesquels on lisait : « Mes chers conc> *
 |W 

nous vous prions d'assister au jugement des coup» o« *-
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« révoltés qui ont été travailler sans 
„

n
du contre les P"

0̂U
T avon. été obligés de les aller 

SS conffTl\ Nous vous prions d'appliquer le maximum 
% rcher d^f/:"^ ensuite que eux sur le dos desquels on 
VÎ|. peine. * *

 éta
i
en

t des palefreniers qu'on avait 

SS î-« .f^refde dXrens puits de la Grand'-Croix. A 
%it *°

r
"

r
 "ff palefreniers ainsi promenés j'ai reconnu 1. 

; d'un ne» _e 

ien
 personnellemeu-

 différeng
 points 

?^i£SS le"««ri*. mais elle n'a été générale 
?

ra
vsux » C0U1 

a"
e le

,
3

' ribUsnl : Vous étiez directeur de la nouvelle com-
4 ij. Je P reb

°T
 veu

,ilez nous faire connaître d'une manière 

P^"
ie
 Wcha^inens qui ont été opérés sous votre d.rec-

P
rtlc,Se

, ' ni oa aissent avoir été le signal de la coalition, 
tion . et q 'it P

ar

 s0cjélé I10uve
i|

e
 se fit rendre un compte 

^^é'ïlassard'. 

V '«^'JpmLvaVce'qui est relatif aux attroupemens 

de la Compagnie générale : Je ne sais 
— eus 

La cessation des 

[mbert 
de toute 

l'organisation des travaux , 

=
i ce n'est aux deux puits 

1 t S (pu.ts Faure et St-Mart,n) 
S
-
Man

^fex.sta,t entre le salaire des. 

elle ne trouva 

s
 si reVest aux deux puits des anciennes Fla-redire, si « nivaux

 E
,,

e peusa qUfJ
 ,

a 

ouvriers de ces deux 

M-

eJ act 

rieu 

jjstan*» ^'^ufrédes ouvriers des autres puits, n'était jus-
et

 p,, • et il fut décidé qu'une réduction serait opé-
r
 faire disparaître ce qu'on regardait comme 

-'-Ho Les gouverneurs firent part des intentions de 

piuts, 

Lfiée par 
pour 

uomalie. 

On confronte ensuite le témoin avec Rousset; il persiste à 
ne pas le reconnaître. 

Pierre Marat et Louis Hospital, palefreniers, promenés avec 
unécriteau, racontent les faits, mais comme dans l'instruction 
ils persisient à soutenir qu'ils ne connaissent aucun des in-
dividus qui sont descendus pour les faire sortir et les ont 
accompagnés. 

Gabriel Fialeton, pa'efrenierà la Grand'Croix : Parmi ceux 
qui nous ont fait sortir du puits et nous ont accompagnés 
j'ai reconnu les nommés Mativet et Berne. 

On entend ensuite M. Gérard, lieutenant de gendarmeri-, 
au sujet des faits de rébellion qui ont eu lieu le i, à la porte 
de la prison de Rive-de-Gier. 

M: Alairel, commissaire de police à St-Etienne, momenta-
nément à la Grand'Croix : Informé que des ouvriers qui se 
rendaient à leur travail étaient menacés ou frappés par les 
meneurs de la coalition, je parcourais souvent les environs 
avec des patrouilles. Il y a environ huit jours, j'ai été infor-
mé que deux individus nommés Couchoud et Pichonnier 
avait été ou f appés, ou menacés. Je fus les trouver, et j'eus 
quelque peine à obtenir d'eux des reuseiguemens complets. 
Ils finirent cependant par me dire les noms de ceux qu'ils 
avaient reconnus. 

Couchoud, ouvrier à la Gourle, est introduit. ' 
M. le président : Au moment où vous rentriez à votre tra-

vail 

rions nous-mêmes imposés cette interdiction; ce qu il im-

porte de faire, c'est de donner de la publicité aux con-

damnations qui interviennent. 
Certes, en considérant la multiplicité de ces attentats 

qui révoltent la nature, et qni se présentant souvent ac-

uue Celui du puits St-Martin me dit qu'on adhé I enjoi 
Faure au contraire, que les ouvriers 

is ïes propositions; mais que, .-uivant l'usage, 

n
'acceptaie' huitaine. Le lundi, premier jour, on devait 

,1s feraien _ huitaine, ils ne travaillèrent pas. 
commencer ^ _ E

st
.
ee

 qu* la différence entre le salaire 

M. lepre p|
acnes

.Maniquet et celui des autres, n'était 

^
es 0UV

ûvée sur une plus grande difficulté dans l'exploita-

lio
ï/ imbert : On ne l'avait pas reconnu ainsi. 
« Duché - N'est-il pas vrai que de tout temps les ouvriers 

, à ont été plus payés que les autres. 
u Tnbert ■ Jusqu'en 1836 il n'y avait pas de différence. 
ft. Duché : Les boiseurs n'ont-ils pas éprouvé une dimi-

,de salaire de 55 centimes? 
""M Imbert ■ La diminution sur les boiseurs a été de 25 à 
•m tmimes. Quant aux piquans, ils ont éprouvé au puits 
r Tre■ une diminution de 25 centimes, et au puits Samt-Mar-
♦ de 15 à 25 centimes. 

if Duché- N'est-il pas d'usage, dans le bassin de Rive-de-
r r d'astreindre les ouvriers d'un puits à un chiffre d'ex-

compagnës des circonstances les plus honteuses, on serait 

tenté de blâmer souvent le jury de son indulgence ; mais, 

nous devons le dire, le reproche, cette fois, ne serait pas 

fondé : c'est avec une juste sévérité qu'il a, dans cette 

session, réprimé ce genre de crime ; et nous ne saurions 

trop l'engager à persévérer dans cette voie, la seule qui 

puisse produire une salutaire intimidation, et diminuer le 

nombre de ces honteux attentats. 

— Le 5 avril dernier, un jeune commis marchand, âge 

de viugt et un ans, rentrait chez lui entre trois et quatre 

heures du matin. Que si l'on s'étonne que le jeune hom-

me, fût dans les rues à pareille heure, au lieu d'être tran -

quillement couché à son sixième étag'», comme le doit 

tout bon étudiant en calicot, nous dirons que celui-ci avait 

été souper avec quelques amis après la fermeture de son 

magasin, et qu'en sortant de chez le traiteur il se trou-

vait dans un état d'ébriété fort satisfais rot: n'ayant point 
n'avez-vous pas été frappé par un individu qui vous a i

a
 moindre envie de dormir, et la lune semblant l'inviter à 

nt de ne pas travailler? — 11. J'ai bien été frappé à la |
a
 flânerie, i[

 se
 dirigea du côté de h Utile. Après avoir 

frSion^e^de ne "pas compter dans" ce nombre les bennes 

/litps mortes? , , , , 
M Imbert : Cela a eu heu de tout temps, ce sont les ben-

nes pour la machine et le feu des ouvriers. Il y en a une ou 

^D* La capacité des bennes n'a-t-elle pas été changée ? — 
R Non Monsieur ; voici ce qui a pu servir de prétexte à ce 
bruit • 'on avait coutume de faire des bennes de menu et des 
bennes de perra. Cela avait un inconvénient, soit peur la 
compagnie, soit pour les propriétaires redevanciers, et il a été 
décidé que chaque benne serait remplie moitié par le menu, 
moitié par le peira, qui serait mis pardessus. Mais il n'a été 
apporté aucune modification ni à la capacité ni au volume de 

la benne. \ . 
D. Au puits Colnon, les ouvriers, au nombre de douie, 

étaient tenus à une extractiou de H5 bennes de 11 à 12 hec-

tolitres; on a réduit l'extraction à 105 bennes, mais en même 
temps 'on a réduit le nombre des ouvriers a dix, de telle sor-
te qu'au lieu d'un dégrèvement, il en est résulté pour les ou-
vriers une aggravation de travail? — R. Au puits Frère-
Jean (concession de Colnoa) les ouvriers se plaignaient de la 
longue durée du travail à cause de la lenteur de la machine. 
Je descendis dans le puits pour me rendre compte de ce 
qu'il pouvaity avoir de fondé dans ces plaintes, et je reconnus 
que la tâche était trop lourde par suite de la lenteur de la 
traction, et il fut convenu qu'à partir du 1" avril il y aurait 
une réduction de 10 bennes. Quant au chiffre des ouvriers, 
je ne sais s'il devait être réduit, c'est l'affaire du gouver-

neur. , 
On entend ensuite les gouverneurs des puits Faure et St-

Martin sur le chiffre de la réduction et les circonstances au 
milieu desquelles elle s'est opérée. Une discussion s'engage de 
nouveau entre l'un des défenseurs et le sieur Vêlant, gouver-
neur en chef du puits de l'Uuion, sur la réduction des ou-
vriers qui aurait été opérée au puits Colnon. 

Le sieur Girodet, commis de puits à ia Grand'-Croix, était 
présent lorsque les bandes de coalisés se sont présentées les 
1", 2 et 3 à la Crand'-Croix pour en faire cesser les travaux. 
Le 1" ils menaçaient ceux qui voulaient se rendre aux puits; 
le 2 ils sont revenus, ont éteint les feux, et renvoyé les ma-
chinistes; le 3 ils ont fait sortir les palefreniers, et pour leur 
punition leur ont mis un écriteau sur le dos. Le témoin si-
gnale comme ayant fait partie de ces rassemblemeus Massard, 
Rossary et Dominique Guêpe. C'est ce dernier qui était à la 
tète et qui se faisait remarquer par sa violence. 

Le sieur Jabouley (Didier) a reconnu d»ns les mêmes ras-
semblemens Pierre Cognet et un individu surnommé Beau-
bouuet. U soutient qu'un des palefreniers lui a designé en ou-
tr« Robert et Rousset. 

Nicolas Benoist, ouvrier aux mines : Le 2 avril, je me 
rendais comme d'ordinaire au puits du Château, avec mon 
camarade Richard, lorsque nous avons rencontré dix ou-
vriers, qui nous ont dit de ne pas aller travailler. 

M. le président.: Et vous vous en êtes retournés? — R. 
Oui, Monsieur. 

D. Pourquoi donc? — R. Parce qu'ils me l'ont dit. 
D. Vous aviez donc peur? — R. Non, Monsieur. 
D. Ils ne vous ont pas menacé ? — R. Non. 
D. Le premier passant qui vous aurait dit de ne pas tra-

vailler, vous lui auriez donc obéi ? — R. Non, Monsieur. 
M. iavocat du Roi : Travaillez-vous maintenant? — R. 

Non, Monsieur. 

D. Pourquoi donc ? est ce qu'on vous menace? — R. Non, 
Monsieur. 

D. Pourquoi donc, encore une fois, ne travaillez-vous pas? 
— R. Je neveux pas travailler sans les autres. 

D. Vous savez bien que beaucoup d'ouvriers ont déjà re-
pris leurs travaux, et qu'on les protège contre ceux qui vou-
draient les en empêther. C'estdonc de votre plein gré que vous 
restez chez vous ? — R. Oui, Monsieur, je ne veux pas tra-
vailler sans les autres. 

Martelas, machiniste au puits Fort, avait, dans sa déposi-
tion, déclaré avoir reconnu parmi les coalisés qui se sont 
présentés à son puits, le nommé Laval. A l'audience il le re-
connaît bien encore, mais il ajoute qu'il était à une certaine 
distance du groupe, et qu'il ne sait pas s'il en faisait partie. 

Le sieur Craponne, gouvernant au puits Saint-Martin (Flâ-
nes), déclare, sur la demande de M

e
 Duché, que s'il y avait 

une dilïérence entre les salaires des ouvriers des Flacb.es-
I niquai et ceux des autres concessions, cela tenait à ce que 
le

 travail était un peu plus difficile. 

Le sieur Imbert (J.-C), machiniste au puits Saint-Martin, 
ra

con te la visite faite à son puits le 2, à neuf heures et de-
rn

'e du soir. On lui a donné l'ordre d'éteindre le feu, et on 

tête par un individu, mais il ne m'a rien dit. 
D. Quel est cet individu? — R- Je ne le connais pas. 
D. Prenez garde, témoin, à la déclaration que vous faites. 

Vous avez prêté serment de dire toute la vérité. Vous avez 
reconnu l'individu qui vous a f'appé? — R. Non, Monsieur; 
après ça j'ai bien rencontré, quelques momens après, le petit 
Berne, qui m'a choqué en passant, mais voilà tout. 

D. Et il ne vous a rien dit, et il ne vous a pas menacé? 
— R, Non, Monsieur; il m'a seulement dit en me donnant 
un coup de poing : c Pourquoi que tu as été travailler? Tu 
n'as pas raison d'aller travailler sans le* autres. » 

D. Vous voyez bien, lémoin, qu'après des dénégations com-
plètes vous reconnaisse! que vous avez été frappé pour avoir 
travaillé, et que vous avez été frappé par Berne. Est-ce la 
peur qui vous empêche de parler? Dites-le, la protection de 
la justice et de l'autorité ne vous manquera, ni ici, ni à vos 
travaux. — (Le témoin ne fait aucune réponse.) 

Pichonnier, ouvrier à la Grand'Croix : Il y a une huitaine 
de jours j'ai été menacé par un nommé Robert, qui m'a dit : 
« Ne va pas travailler, ou tu t'en repentiras. » 

La liste des témoins est épuisée. L'audience est levée et 

renvoyée à lundi 10 heures, pour les interrogatoires des 

prévenus et les plaidoiries. 
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— Dans notre numéro du 24 avril, nous avons rendu 

compte des poursuites auxquellesest en butte M- Lepeintre 

jeune de la part de M°" Detry, procédant en vertu d'un 

jugement du Tribunal de commerce qui condamne par 

corps notre jovial artiste au paiement de lettres de change 

d'une importance de 1,800 francs. On sait que M. Le-

peintre soutenait que ces titres faisaient partie de soixan-

te-sept traites par lui souscriies au profit du sieur Trin-

quart, en paiement de 17,000 francs, résultat d'un règle-

-lu 
lui brûlerait la 

1 a dit que s'il descendait quelqu'un , on 
cervelle. H H ' 

Barthélémy Michel, palef renier à la Grand'Croix : On nous 

Qi *
11 rem

°nter du puits, et on nous a conduits à Bive-de-

W. le président : Mais ce n'est pas de votre propre mou-
illent que vous avez quitté votre travail? — R. Oh non! 

• "
s
 vous ont ensuite forcé à marcher devant eux, après 

ous avoir mis sus le dos unécriteau?— R. Ils ne m'ont pas 
Maltraité. 

t>. Mai 
«ne hu 

>s si vous avez souffert ce qui était au moins pour vous 
milialioii, ce n'est pas pour votre plaisir?—R. Us nous 

"'•ait marcher devant eux. 

f
a

:,V Avez-vous reconnu quelqu'un parmi ceux qui vous ont 
' taire cette promenade et qui sont descendus dans le puits 

D R°
US falre r

°monter?—R. Non, Monsieur. 
cun

 garde:£ men les
 prévenus. — R. Je n'en reconnais au 

tend *
6
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r
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ue vous ne
 dites pas la vérité. Nous avons en-

^uun témoin auquel vous avez désigné deux prévenus. 
Uj„

e
 ^

leur
. Didier Jabouley déclare de nouveau que c'est bien 

.T 1 qui lui
 a

 désigné Rousset et Robert. 
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' = Robert, levez-vous. (Au témoin) : Regar 
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 quelques momens d'hésitation t Celui-là 
' e,*>t bien, je i, reconnais. 

ment de comptes, pour la solution duquel M. Lepeintre 

avait consenti, par acte notarié, délégation à M. Trinquart 

sur ses appointemens. Or, les lettres de change n'étant 

qu'un double emploi avec cet acte, M. Lepeintre, qui 

d'ailleurs n'est pas négociant, contestait surtout la con-

trainte par corps. 

A l'audience de la 1" chambre de la Cour, du 23 avril, 

un arrangement avait été à peu près conseimmé, suivant 

lequel M. Lepeintre consentait à payer 20 francs par 

mois sur ses appointemens, en laissant toutefois dans les 

mains du garde de commerce les pièces qu'avait remises 
Mm* Detry à ce redoutable officier ministériel. 

Cet état de choses ne laissait pas d'être menaçant pour 

l'artiste, qui pouvait, faute d'exécution de la transaction , 

être immédiatement appréhendé au corps : il s'est donc 

repenti, et a préféré courir jusqu'au bout les chances de 

la lutte judiciaire. Bien lui en a pris ; car aujourd'hui, sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat - général Nou-

guier, qui a qualifié de véritable comédie l'acte no-

tarié de délégation fait au sieur Trinquart , dont le 

nom , a - t - il dit , porte avec lui sa signification , 

la Cour , considérant que les titres contiennent sup-

position de lieu, et ne constituent par conséquent que de 

simples promesses; que d'ailleurs Lepeintre n'est pas 

commerçant, et que les effets n'ont pas pour cause une 

opération commerciale, a déclaré le jugement du Tribunal 

de commerce intompétemment rendu, et, évoquant le 

fond, a condamné M. Lepeintre à payer les 1,800 francs , 

mais par les voies de droit seulement. 

M. Lepeintre est donc rassuré contre le fâcheux par 

corps, et à la gaîté qui lui en reviendra le public ne peut 

que gagner. 

— Les obsèques de M. Moreau, conseiller à la Cour de 

cassation, seront célébrées demain mercredi VT
 mai, à 

neuf heures du matin , en l'église des Blancs-Manteaux. 

Ou se réunira à la maison mortuaire , rue Vieille-du-
Temple, 34. 

— Nous avons annoncé hier l'arrêt de la chambre des 

mises en accusation qui renvoie devant la Cour d'assi-

ses de la Seine Rousselet et Edouard Donon - Cadot. 

Cette affaire sera portée aux assises dans la seconde 

quinzaine de mai, ou au plus tard dans la première quin-

zaiue de juin. 

Rousselet sera défendu par M* Nogent Saint-Laurent, 

et Edouard Donon-Cadot par M" Chaix-d'Est-Ange. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine d'avril a produit une somme de 300 francs, qui se-

ra répartie en portions égales de 100 francs entre la co-

lonie de Mettray, la société de patronage des jeunes libé-
rés et celle des orphelins. 

La session actuelle de la Cour d'assises a <"té occu-

pée par un certain nombre d'affaires d'attentats à la pu-

deur. Il y a quelques années, on s'effrayait à la pensée 

qu'il se commettait assez de ces sortes de crimes pour 

que un ou deux procès de ce genre fussent portés au rôle 

de chaque session; dans celle-ci, il n'a pas comparu 

moins de sept individus, sous le coup de' cette grave ac-
cusation. 

Nous avons déjà publié le résultat de la plus grave, 

celle concernant le nommé Maurice, cuisinier-pâtissier, 

âgé de 40 ans, condamné aux travaux forcés à perpétuité 

pour avoir commis un attentat à la pudeur avec violence 

sur sa propre fille, âgée de moins de 11 ans. Deux autres 

accusés, les nommés François-Louis Véron et Jules-

Alexandre Taveau, ont également été condamnés à huit 

ans de travaux forcés avec exposition, pour attentat de 

même nature sur une femme de 35 ans. Georges Schmidt, 

accusé de tentative de viol, a été condamné à trois années 

d'emprisonnement. Celle, âgé de 54 ans, portier, reconnu 

coupable, avec circonstances atténuantes, a été condamné 

à cinq ans de prison. L'affaire d'un sieur Breton, contrô-

leur des Omnibus-Parisiennes, a été renvoyée à une autre 

session. Un autre accusé dont nous tairons le nom a été 

acquitté à l'audience d'aujourd'hui, les charges qui avaient 

paru s'élever contre lui pendant l'instruction ayant com-

plètement disparu. 

Les débats de ces affaires ayant eu lieu à huis 

nous est interdit d'eu rendre compte, et nous 

erré pendant quelque temps dans les rues tortueuses de ce 

quartier, il aperçoit au loin, comme dans un conte de 

fées, une faible lumière, qui lui annonce un lieu hospita-
lier. 

Il se dirige vers ce fanal, et se trouve bientôt en face 

de la boutique enfumée de Paul Niquet, ce célèbre rogo-

miste qui, mieux que personne, pourrait écrire les vrais 

mystères de Paris, car tout ce que la capitale renferme de 

truands et de bohèmes vient tour à tour dans son éta-

blissement se brûler le palais avec son eau-de-vie poivrée. 

Le jeune commis y entra pour se rafraîchir, et il s'y ra-

fraîchit tant et si bien, qu'il en sortit complètement échauffé 

et disposé à mettre toute la ville sens dessus dessous. Le 

voilà donc battant le pavé d'un pas inégal et hurlant d'u-

ne voix enrouée tout son répertoire de chansons bachi-

ques, au grand dam des dormeurs. Arrivé près de la 

Halle-aux-Blés, il se trouve en face d'un garde municipal, 

qui l'engage à interrompre ses chants, vu l'heure peu con-

venable pour des exercices de ce gen»-e. Le jeune homme 

ne tient pas le moindre compte de cet avis. Bien loin de 

là, il se campe fièrement en face du factionnaire, et lui 

dit : « Je vous ferai casser, militaire; vous êtes en fac-

tion et vous ne devez pas parler... Silence sous les ar-

mes! ainsi le veut la discipline. » 

Le garde municipal fait un pas vers le singulier per-

sonnage qui prétend lui apprendre son métier ; mais ce-

lui-ci saute sur le fusil du soldat, en saisit la baïonnette, 

et l'appuyant sur son genou il essaie de la casser, et ne 

parvient qu'à la tordre. Aux cris du factionnaire, un de ses 

camarades, qni montait sa faction non loin de là, accourt 

précipitamment, et le tapageur nocturne est renferme au 

violon, où il se donne le plaisir de casser un carreau 

avant de s'endormir. 

Traduit aujourd'hui pour ces faits devant la police cor-

rectionnelle (6' chambre), le commis-marchand se pré-

sente d'un air penaud. Donnez-moi une bonne semonce 

dit-il à M. le président ; dites-m'en tant que vous voudrez, 

vous aurez raison... J'avais fait la bêtise de me griser, et 

si j ai agi inconsidérément, c'est sans mauvaise intention 

Les drogues que j'avais bues m'avaient tourné la tête 

Je déplore les faits que l'on me reproche, s'ils sont vrais, 

car je ne me souviens de rien. 

C'était la meilleure défense que pût employer le préve-

nu, qui du reste avait payé tout ce qu'il avait cassé. Aussi 

le Tribunal, usant d'indulgence, ne le condamne qu'à 15 

francs d'amende et aux dépens. 

— Au milieu des prévenus de la police correctionnelle 

figurait aujourd'hui un tout jeune homme, que sa pro-

fonde douleur, plus encore que la beauté de ses traits et 

l'élégance de sa toilette, faisait particulièrement remar-

quer. Ses larmes tombent dans un mouchoir de batiste, le 

chevreau le plus brillant et le mieux tendu serre une main 

petite et délicatement formée, et les boucles de ses longs 

cheveux noirs accusent les soins quotidens d'un habile 
coiffeur. 

Auguste, né à Privas, arrivait à Nîmes il y a trois ans à 

peine pour y travailler de son état de graveur; il avait 

vingt-deux ans. Beau, spirituel, habile, il donna des 

soins à une jeune fille, sa voisine, et l'obtint bientôt en 

mariage. La première année se passa assez doucement 

pour ie jeune ménage; le mari et la femme travaillaient, 

et un enfant était venu resserrer les liens de leur affec-
tion. 

Depuis son arrivée à Nîmes, Auguste avait su mériter 

restime et la confiance de tous. Tout le monde s'intéres-

sait a un ouvrier si jeune, déjà père de famille. Parmi ses 

amis comptait un sieur Raquidel, limonadier. Un jour ce 

dernier, voyant Borel soucieux, lui demanda le motif de 

son inquiétude : « J'ai une femme et un enfant , mon tra-

vail ne leur suffit pas; je tiens de mon père un titre de 

créance à toucher à Largentière; si j'avais de l'argent 

pour fiire ce voyage, je pourrais recouvrer cette somme 
qui me serait si nécessaire. » 

Raquidel remit à l'instant 200 francs à Auguste, qui, le 

soir même, au lieu de se rendre à Largentière , prenait la 

route de Paris, abandonnant sa femme et son enfànt pour 

commencer une vie de débauches et d'escroqueries. 

Sa première visite à l?aris fut pour un ami de Raqui 

del, un sieur Baquet, qu'il avait vu à Nîmes, et dont i. 

s'était concilié l'estime. Il alla le trouver rue du Bac, lui 

apporta force complimens de la part de son ami Raquidel, 

et lui fit une fable. Il venait à Paris pour y recueillir des 

pièces nécessaires à un procès qu'il allait soutenir à Lar-

gentière ; il avait à passer par Roanne et Lyon pour 

prendre d'autres pièces, mais l'argent lui manquait. 

Sans défiance, le sieur Baquet lui remit 400 francs. On 

était au plus fort de l'hiver; le bon jeune homme qui, 

pour sa famille, allait entreprendre un si long voyage 

était sans manteau; le généreux prêteur prit le sien et le 
jeta sur les épaules du voyageur. 

Le soir même, le jeune père de famille passait la nuit 

dans une de ces maisons où l'on troque son argent contre 
des regrets. 

Auguste se fixa à Paris ; il y prit un logement. Il ne 

tarda pas à se lier avec un honnête homme, un sieur 

D..., horloger. Entre graveur et horloger les relations sont 

promptes à s'établir. D... avait une fille à marier, qui ne 
tarda pas à remarquer Auguste. Les choses en cet état, 

Auguste demanda la jeune personne, et, à l'appui de ses 

prétentions, il montra des lettres de sa mère qui lui an-

nonçait sa prochaine arrivée à Paris avec 20 ou 30,000 
francs pour première dot. 

C'était un parti fort sortable pour la fille de l'horloger; 

il en parlait à tous ses amis; tous ses amis étaient devenus 

cenx d'Auguste; à tous il montrait la lettre de sa mère, 

et tous lui offraient leur bourse ou leurs marchandises. 
11 se monta eu pendules, en montres, en bijoux; il eut 

trois tailleurs. Un jour qu'il empruntait 380 francs à un 

sieur Jolicœur, pendant que ce dernier prenait l'argent 

dans un secrétaire il lui dérobait un bague-chevalière 
laissée sur la cheminée. 

Sa recette faite, il quitta le quartier et le sieur D...- il 

âlla prendre rue Feydeau une de ces femmes toujours 

pï|tgs à voyager, et tous deux allèrent à Rotion. Ou les 

fertile en ressources, ne quitta pas encore Rouen ; il a la 

s'abattre, lui et sa compagne, (ïans une maison élégante 

quoique des plus mal lamées, et toujours a la.de de ses 

procès, des lettres de sa mère, il y obtint un crédit qu , le 

Champagne et les truffes aidant, se montait en quinze 

jours à plus de 1,900 francs. . 

Les maîtresses de ces maisons ne sont pas lemm^s i&-

ciles à tromper; mais Auguste a le talent d'inspirer con-

fiance aux moins confians. U sut si bien persuader celle-

à qu'il avait do l'argent à toucher à Paris, qu'elle consen-

tit à l'y suivre, et lui confia l'argent du voyage et du sé-

jour. Au débarcadère du chemin de Rouen, Auguste 

levait le pied, emportant les 80 fr. seule ressource de sa 

compagne de voyage. 

Tous ces faits étaient déroulés aujourd'hui devant la 

police correctionnelle, où Auguste, prévenu de vols, d'es-

croquerie et d'abus de coufi mee, prenait sa femme et son 

fils à témoins de son repentir ; il a été condamné à deux 

ans de prison. 

L'EX-CANTIMIÊRI D'AFRIQUE .— ESCROQUERIES. — PORT 

ILLÉGAL DE DÉCORATION. — La femme Antoinette Moreau a 

été pendant plusieurs années attachée comme cantinière 

aux 25 et 61* régimens de ligne , et, dans l'exercice de 

cette profession, elle a acquis une expérience et un jargon, 

dont elle a songé depuis à faire un déplorable usage pour 

commettre d'habiles et de nombreuses escroqueries. 

Une de ses principales manœuvres consistait dans le 

port illégal du ruban de la Légion-d'Honneur, qu'elle pré-

tendait avoir reçu pour récompense de ses services et de 

son courage en Afrique : elle y joignait une médaille que 

le Roi en personne lui avait donnée, disait-elle, comme 

le prix de ses soins envers nos blessés pendant le siège 

d'Anvers. Sa conduite dan? cette campagne devait encore, 

assurait-elle, lui mériter une décoration de Belgique. 

A ces premiers mensonges elle en ajoutait d'autres. 

Ainsi elle prétendait que le duc d O léaus lui avait témoi-

gné un intérêt tout particulier, qu'il lui avait fait don d'u-

ne maison, d'une somme de 1,500 francs et d'un mobi-

lier de 1 ,200 francs ; que depuis la mort de de prince M. 

le duc de Nemours et Mm* la duchesse d'Orléans l'hono-

raient de leur protection, et qu'elle recevait de cette 

princesse une somme de 75 francs par mois. De plus, à 

l'entendre, elle possédait une somme de 6,000 fr. placés 

chez un général à l'état-major de la place ; une autre 

somme de 12,000 fr. déposée chez M. Rothschild, sans 

compter une malle qu'elle attendait d'Afrique et' qui con-

tenait environ 1,200 francs. 

Enfin elle parlait d'une maison dont elle était proprié-

taire à Châtillon-sur-Loire, dans son pays ; elle l'estimait 

modestement à une trentaine de mille francs, et à l'appui 

de son devis, elle exhibait à quiconque n'aurait pas vou-

lu la croire sur parole un état de lieux et un bail en bonne 

et due forme de ladite propriété, louée fort raisonnable-

ment moyennant une somme annuelle de 500 fr. 11 n'est 

pas besoin de mentionner que, pour corroborer toutes 

ses impostures, elle avait grand soin de produire des cer-

tificats, des titres- de toutes sortes et des lettres même 

émanées de la maison du Roi et de» plus grands person-
nages. 

C'est à l'aide de ces moyens frauduleux que la femme 

Moreau est parvenue à se faire fournir pour 179 francs de 

marchandises par une bij rutière au Palais-Royal, qui a 

poussé la confiance jusqu à lui prêter une somme de 47 

francs pour lui aider à acheter une toilette de deuil; la 

femme Moreau lui avait fait voir une lettre portant le tim-

bre du château et les armes de la maison d'Orléans ; or, 

cette lettre était une invitation que la cantinière supposait 

lui avoir été envoyée parla duchesse d'Orléans elle-même 

pour assister avec toute la cour à un service qui devait 

avoir heu à Saint- Roi h, à l'occasion de l'anniversaire de 
"a mort du prince royal. 

La femme Moreau a de plus trouvé le moyen de se faire 

héberger pendant un mois par un maître d'hôtel auquel 

elle doit encore une somme de 116 francs, toujours hypo-

théqués sur sa malle d'Afrique et sur son placement 

chez M. Rothschild, création fautastique de son imagina-
tion. 

Un négociant lui a fait des fournitures de robes et d'ob-

ets de toilette, et ce brave homme s'est avancé jusqu'à 

lui prêter en différentes fois 1 ,000 francs, qu'il ne lou-

chera probablement jamais , en dépit de l'obligation 

qu'elle lui en a cependant souscrite par acte notarié. 

Ce fut à la fin du mois d« janvier dernier, et au mo-

ment même où la femme Moreau allait monter dans un 

wagon du chemin de fer d'Orléans, qu'une dame Dupin 

parvint à l'arrêter et à la conduire chez le commissaire 

de police, où elle fut bien forcée d'avouer une partie des 
faits qui lui sont imputés. 

Traduite aujourd'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle (8* chambre), sous ladaubte prévention d'es-

croquerie et de port illégal de décorations, la f tnme Mo-

reau, conformément aux conclusions de M. l'avocat du 

Roi Amédée Roussel, est condamnée sur les deux chefs 

de prévention à un an de prison et 50 francs d'amende. 

a d un hôtel ou ils ne payaient plus. Mais Auguste, blessé; on n'est pas sans inquiétude sur sa vie; 

— RUPTURE DE BAN. — Les nommés Hermagie, char-

pentier, et Gaulin, cordonnier, comparaissent aujour-

d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle (8* 

chambre) chacun sous la même prévention, celle de rup-

ture de ban. Le premier est un forçat libéré condamné 

par la Cour d'assises à cinq ans de travaux forcés, et qui, 

depuis le 26 avril 1823 jusqu'au 26 décembre 1842, a 

subi quinze condamnations, par suite desquelles il a pas-

sé quinze ans de sa vie en prison; le second est un réclu-

sionuaire libéré, condamné également par la Cour d'assi-

ses à cinq ans de réclusion ; du 5 février 1826 au 3 no-

vembre 1840, douze condamnations ont été prononcées 

contre lui et l'ont retenu pendant onze ans sous les ver-
roux. 

Tous les deux étaient placés sous la surveillance de la 

haute police, et par conséquent le séjour de Paris leur 

était formellement interdit. C'est néanmoins dans les rues 

de la capitale qu'ils ont été arrêtés dernièrement. Ils ont 

bien reconnu se trouver en contravention flatrran-

te avec la loi ; mais tous les deux allèguent la même ex-

cuse ; c'est qu'il leur était impossible de vivre dans les 

villes qui leur avaient été assignées pour lieu d>e résidence. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Amédée Roussel, le Tribunal condamne Herm;igie à dix-

huit mois de prison, et Gaulin à treize mois de la même 
peine. 

- Un accident est arrivé vers midi, à l'usine à gaz de 

la barrière de Courcelles. Un violent coup, de vent avant 

fait infléchir un gazomètre de cette usine, de telle manière 

que le gaz s échappa par sa partie inférieure et lance sur 

le courant de gaz du coke enflammé, ,1 est résulté cette 

double circonstance que le gaz a pris feu, et que lé gaz 

contenu dans le gazomètre a été entièrement consumé. 

Les sapeurs-pompiers de la commune d,- N.uiilly, 'les 
autorités locales et la gendarmerie, sont accourus " 
du sinistre, et par leur zèle et leur aeltvité 

de peu de temps, mis fin à toute espèce 

L'incendie a duré sj peu de temps, q. 

lorsque les secours de Paris sont arrivés. 

Le dommage matériel est très peu considérable, le ser-
vice de l'usine ne peut être compromis. 

Six ouvriers de l'usine ont été légèrement atteints par 

le feu; un seul employé du service a été plus grièvement 

,e lieu 
ont, au bout 

de danger, 

lue tout était fini 



636 GAZETTE DES TMBOMÂUX DO 1" MAI 18*4 

Aujourd'hui mercredi 1" mai , on donne à l'Opéra la 1 5« 

représentation de Lady Henriette, MM. Mazillier, Elie, Petipa, 
Coralli, Mm «» Sophie et Adèle Dumilâtre, rempliront les prin-
cipaux rôles; précédé de la 12* représentation de la reprise 
de Slrad-ella. 

— Demain jeudi , à l'Odéon , 1" représentation de Sarda-
napale, tragédie en cinq actes. 

— Au Vaudeville, les étrangers y affluent, et viennent s'y 
divertir aux spectacles si bien composés et qui réunissent , 

farmi l'élite de cette belle troupe, Arnal, Bardou, Félix, 
erville, Leclère, Amant, Mm" Doche, Juliette et Dsivll. Au-

jourd'hui mercredi, on donnera la. Gazette des Tribunaux, 
Clémence, la Polka en province et le Cabaret de Luslucru. 

— Ce soir , au Gymnase , 2« représentation de Zélia la 
danseuse, avec un spectacle des plus piquans. 

Librairie. Beau?,-Arts, Itlnsique. 

La France possède enfin un Annutire de l'Ordre judi-
ciaire. C'est un livre parfaitement fait, et que nous croyons 
indispensable à tous ceux qui touchent de près ou de loin à 
nos Tribunaux. Rien n'a été omis pour le rendre complet et 
commode à consulter. R forme un très joli volume in -18 de 
650 pages, et contient la nomenclature complète du person-
nel de toutes les juridictions de la France et ses colonies, les 
greffiers des justices de paix compris. Dans ce petit volume, 
on ne trouve pas moins de 80 à 400,000 noms classés avec 
une méthode parfaite, divisés par cours royales, départemens, 
arrondissemens et cantons. On doit savoir gré à l'employé 
de la chancellerie qui a bien voulu donner ses soins à cette 
utile publication, et féliciter les éditeurs Cosse et Delamotte, 
qui viennent de la mettre en vente. 

—L'éditeur des Modes parisiennes profite du succès de son 

I joli journal pour l'améliorer encore et le rendre le plus utils 
que possible à ses abonnés. A partir du mois d'avril , les 
Modes parisiennes accompagnent chaque dessin d'un patron 
de grandeur naturelle, indiquant la coupe de tous les objets 
da toilette qui offrent une difficulté ou une nouveauté dans 
ls façon. Ce journal devient ainsi tout-a-fait indispensable 
aux modistes, couturières et lingères des départemens et de 
l'étranger. 

Avis divers. 

A partir du 2 mai, l'étude de M» P. Tissier, avoué de pre-
mière instance, sera transférée de la rue Montesquieu, 4, à 
la rue Rameau, 6, près la place Richelieu. 

— M. ROBERTSON ouvrira un nouveau cours d'anglais sa-
medi i mai, à sept heures précises du matin, par une leçon 
publique et gratuite. Le prix du cours élémentaire com-
plet, en soixante leçons , est de 30 francs. Une enceinte est 

réservée pour les dames. Le programme seX trit^ 
tement che» le concierge, rue Richelieu, 47 bis.

 8ui
«i-

Mpmctaclma fin \ « ntai ~ '—. 

OPÉRA. — Lady Henriette, Stradella. 
FRINÇAIB. — Relâche. 

I PÉRA-COSÉ QCB. — Le Domino Noir. 
ODEON. — Jane Grey. 

V AUDEVILLE , La Gazetie, Clémence, la Polka l
n
 r v 

VARIÉTÉS— Turlututu, les Sirènes, les 3 Polka
 We1

' 
GYMNASE . -Don Pasquale, Zélia, Alberta , Georges 
PALAIS-ROYAL. — Cravachon, la Peau du Lion la P„a 
PORTE-ST-MARTIN. — Antony, l'Ombre. '

 Polka
-

GAITÉ. — Louise et Louison, le Sonneur. 
AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 

CIRÛUE-DÏS-CIIAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — La Polka, les Hommes, le Jardin des Fées 

L'ouverture de la MAISON CHAîUSEILMiAST, rue .Montmartre , 127 et 129, a produit la plus vive sensation ; tout Paris se porte en foule pour visiter ces admi-

rables galeries , qui ont été élevées comme par enchantement. Il n'est pas un établissement en Europe qui puisse lui être comparé. On ne sait ce qu'on doit le plus admirer de 

l'architecture monumentale qui saisit d'admiration, ou de la distribution pleine d'intelligence assignée aux spécialités qui composent le bel ensemble des assortimens de cette maison. 

La plus belle pensée commerciale qui ait été conçue, celle d'une exposition permanente des produits de notre industrie nationale, vient d'être réalisée par la HIAISOUT 

CHAMllEIi st»AUT. On applaudira de grand cœur à un succès si bien mérité. Des établissemens si bien dirigés, avec une activité si intelligente, sont à la fois une source 

téconde pour notre industrie et réalisent pour le consommateur de vraies économies. Il faut encore signaler un avantage que tout le monde appréciera, ce/ni qui est offert 

au public de CHANGER et même de REMBOURSER le montant des ACHATS dont on ne serait pas SATISFAIT. TOUTES LES MARCHANDISES SERONT 

VENDUES A PRIX FIXE ET MARQUÉES EN CHIFFRES CONNUS. . j 

PARIS, PLACE DAUPHINE, 26 et 27. IMPR1M. ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JIRISP1UM N. DELAMOTTE ET C'e , Directeurs des journaux du DROIT CRIMINEL, des AVOIÉS et des HlïSSIERS, 
Éditeurs de MM. Troplong, Championnière et Rigaud, Carré, Cliauveau, De Molènes, Delamarre et Lepoitevin, Alauzet, Potliier-Bugnet, Nouguier, David, Wolowski (Revue de législ.), Sebire et Carteret (Encye. du Droit), Walker, Galisset, Boucher d'Argis, ete. 

DE 

Avis «Si ver*. 

CHOCOLAT TOMQUE {auft^T^ 
son sûre et prompte des pâles coin Wi " 
maux d'estomac, pertes blanches n 

irgatir, vermifuge, etc. (S)- èririi co" 
quis, effets constans. En pastille» 5

 ex
" 

f. la boîte. Pharm.du Pont-Neuf ni' 1 

3 Maries, 2. Fr. On délivre n„.Sed« 

ANNUAIRE - JUDICIAIRE FRANCE 1844 
Contenant la nomenclature du personnel des Cours et Tribunaux, Conseils d'état et de préfecture, des Justices de paix ;—avec les noms des Avocats, Avoués, Huissiers, Commissaires-priseurs, etc., etc., tant de la France que des Colonies 

1 joli volume grand in 1S, — PUBLIÉ PAR UN EMPLOYÉ DU MINISTERE DE LA JUSTICE. — Prix : broché, •* fr. ; cartonné, 5 fr. — Cet ouvrage est en VENTE 

ŒllVRES JUDICIAIRES 1 PRÉSIDENT HE1RI DE PANSËY, 
Contenant : 1° une notice biographique ; 2° les justices de paix avec la loi du 25 mai 1838; 3° le pouvoir municipal; 

4» des biens communaux; 5° de l'autorité judiciaire : 6° des pairs de France-, avec notes et commentaires. 
1 fort volume grand in-8 à 2 colonnes. Prix: 15 francs. LA COMPETENCE se vend séparément 4 fr. 

iiiau.i u e&iuiiiau, pênes DIa 

lat purgatif, vermifuge, etc 
nuis, effet» constans. En p 

iarm.duPont-l,
cu 

Fr.OadéU^^ 

Maison BAIVKOFSKi 

I 

TRAITE (ÎEIRAL DES ASSURANCES, Assurances Maritimes, Terrestres, Mutuelles et 
sur la vie, par ISIDORE ALAUZET, sous-chef 

du cabinet du Ministre de la Justice, membre de l'académie royale des sciences de Rouen. 2 T . ln-8. 15 fr. — Paru. 

TRAITÉ GÉNÉRAL DU DROIT ADMINISTRATIF APPLIQUÉ, Hort' ÏTM'» frfi5uvoŒend "enl!;: 

GODE DE LA POLICE 
DE LA CHASSE COMMENTÉ Par M. CAMUSAT-BUSSEROLLES, substitut du 

^| WAfl DELÀ maramiB^BVHsi «JVHHUIJI.1 j.u^ procureur du Roi. près le tribunal civil de la Seine; 
Revu par M. FRANCK-CARRÉ, Pair de France, 1

er
 Président de la Cour royale de Rouen, [Rapp. de la loi à la Chambre des Pairs.— in-8. 4- fr. 50. -PARAIT LE 15 MAL 

50 rmoK-niHUS de ROBES, 

CHAPEAUX, BONNETS, 

FICHUS, ete., de GRANDEUR NATURELLE 
Seront publies titane l'année par LES MODES PARISIENNES, Journal d'AUBERT ET COMPAGNIE. Ce» Patrons enseignent la coupe des Robes, 

Chapeaux, Bonnets, ete., représentés par les gravures du Journal. Toute forme nouvelle est accompagnée de son patron-modèle. 

AUCUN AUTRE JOURNAL DE MODES NE PRÉSENTE UN SEMBLABLE AVANTAGE. 
Les MODES PAH.ISIERNES paraissent tous les dimanches et do ment: 1° un beau Deisin de modes gravé sur 

acier et colorié à l'aquarelle; — 2* un Article très détaillé sur le» modes du jour et les magasine en vogus : — 3. des 
Nouvelles et des Causeries de salon; — un Patron, loutes les fois que la coupe des objets de toilette offre quiljues diffi-
cultés ; — 5. un Rébus illustré. 

PRIX : pour trois mois, 1 fr. — Toute personne qui souscrit pour un an (28 francs), reçoit immédiatement un grand 
Album conienaut 368 DESSINS DE BEODEKIES POUK VOILES, VOILETTES, ROSES, ÉCHARPES, FICHUS, CANEZOUS, 

COLLERETTES , etc., etc. En ajoutant 2 franc» (soit 30 francs), on reçoit i'Album franc de port pour toute la France. 
Les grandes messageries font lei ibonnemens sans aucun frais pour l'abonné. 

Les journalistes des Départemens et de l'Etranger peuvent s'adresser pour des fournitures de dessins de Modes aux éditeurs des Modes Parisiennes. — AUBERT et C, place de la Bourse, 29. 

AGRANDISSEMENT DES MAGASINS DE NOUVEAUTÉS 
DES 

DAMES FRANÇAISES RUE IT CARREFOUR 

I 

AU COI DES RUES ? 
DE J 

Cette MAlStK*' I»E C«A
T

PÏAIVCB3, l'une des plus anciennes de Paris, vient de subir de très grands changement et ^d'ajouter de NOUVEAUX MAGASINS àfeeux qu'elle avait déjà depuis longues 
années Les articles SOIERIES, LINGERIE et CHALES sont surtout l'objet de soins particuliers, et auxquels ce vaste local permet de donner tout le développement possible. L'ARTICLE SOLIDE , qui a fait et soutenu ' 
jours la réputation de cet établissement, continue, comme par le passé, à y être traité avec les plus grands avantages. On trouve dans ces Magasins un grand assortiment d'Ombrelles et de Parapluies. 

tou-

OMBRELLES F AUGE, 
' ombrelles-tubes brevetées, d'étoffes et de forme» nouvelles, arec monture en acier 
tremoé nui donne à l'ombrelle une légèreté extraordinaire (150 à 160 grammes). Canne-
Mraolùie la seule approuvée par la Société d'Encouragement ; Parapluies, Cannes, 

fouets Cravaches, etc. - AU JONC PHENOMENE, galerie Ftydeau, 8. 

M. FÉLIX RjECrWART «ES, 

' MKDrCIN-CHTRURGIEN-DENTISTÉ, et élève de M. Régnait, rue Dauphine 
tant même rue,*27 et 29, vient de trouver une poudre dentifrice qui joint à la 

blanchir les dents celle de né pasenlevçr l'email. 
Visible de sept heures du malin 4 six heures du soir. 

, 32, demeua 
propriété de 

Leur guérison. M. MICHEL BK CHAILLKVOIS , dentiste, bre-
veté du Roi, cour des Fontaines, 7, a trouvé le moyen d'é-
viter l'opération tant redoutée de l'eitraction des dénis qu'il 
plombe sans douleur, par unprocédéqui lui est particulier. 

Par BreYet 

BOUGIE V 

* d'Invention. 

"CEROPHAJNE 

Cette nouvelle Ilougie 
Est au dessus de toute comparaison avec les bougies stéariques connues sous différens 
noms. Elle est même préférable aux Bougies de cire 4 cause de sa D1APHANËITË, de sa 
blancheur, du brillant de son poli, et surtout à cause de la MODICITÉ de son prix. On la 
trouve chez les principaux Epiciers de la capitale. 

Isisertions. 1 fr. «5 e. la ligsie. 

LES CHOCOLATS AU HOUBLON 

ou au NOYBB, brevetés. 
Aliment 1 M plus fortifiant, et tous les 
Chocolat! connus, se trouvent chei 
WANNER père et C«, r. N»-des-Petits-
Champs, 38. Chaque article porte le 
cachet et la signature de la maison. 

35. 
PASSAGE CHOISEUL 

RASOIRS FOUEERT 
Àndlais Garantis 4T 
Français, dito .5? 

5 CENTIMES LA BOUTEILLE. 

Rue SL-Honorè, 398 ( 400 moins 2 ) , au l", 
à la «ortie des Champs-Elyiéai. 

B»« Fèvre. — Poudre-Fèvre 
POl II FAIRE E» DIX H1MITES 

F. (tu de Scttt, Limonade galeuse
 t

 Km de Champagne. 
Ls PoudicFivr* gazeuse, s«nle admise à i'expofitioo 

nationale dis Champt-E lésées , corrige l'eau si souvent 
malsaine, fiévreuse , nuisible aux dents et à l'estomac; 
elle en fait une boisson agréable et rafraîchissante, qui 
se prend parc , ou se mêle au vin sans l'affaiblir ; facilite 
Indigestion, provient les aigreurs, pituites, pierre, 
fr&vellt, rétentions, «aux de reins , ete. — Le paquet 
de 3l) bouteilles , mvet U griffe D. Fi vrt , 1 fr.; très-for-
tes, 1 fr. 50 c; muêommerct, 4Q fr. le mille. Sans la Griffe 
n. Ferra, qualité infirtturt, à toit nom et il tout prix 

COMPRESSES LEPEBDRIEL 
En papier lavé. t fr le 100. 

Toujours belles. — Faub.Montmartre , 7S. 

Exiger timbre et cachet de l'Entrepôt central 
de France, breveté pour fabriquera i fr 
so c. le 1(2 kil. le 

CAFÉ «GLANDS DOUX 
d'Espagne. Efficacité reconnue dans les mi-
graines, maux de tête, d'estomac, et irrita-
tions nerveuses. Agréable au goûl, fortifiant 
pour les enfans ; mêlé au café des îles il dé-
truit ses propriétés irritantes. — En gros, 
GROULT, r. St-Appoline, 16 ; W. et G. r. des 
Arcis, 56. — Détail : Maisons d'épiceries de 
GROULT, passage des Panoramas, 3, et AUX 
AMERICAINS, rue Saint-Honoré. 147. 

HOCOtAT FABRIQUE A PROID, breteté 

~m?.Z~cr'"m""- C' "OUTe«a procédé i.isw .-
CHOCOLAT tout l'.rome du CACAO »t le r«nd 

IMW- que le, Miumm le» plus hiblei 1, dMrmt tri, 

6uilem.nl. 3 fr.,
 2

 fr. 50 et S fr. le </, kil. 

Rue N'-ues-Petits-chaaips ,* 
si avantageusement CODZ;»*' 

son brevet d'invenlio,,^ ' 
:habillemens sans enver. „«' 

toujours aux personnes T-

accordent leur confia^"„
U1 

grand assortiment de nouVcu" 

tés, une parfaite confecii
on

 .ï 
des prix très modérés. " 

aCHOCOLWMïMEii 
comme tout produit «vantagrjjsfme,,. J 
no «excité la cupidité des contrefit 
Sa forme particulière et ses envet,,,-, , ; 

été copiées, et le, KK
nil

,j.« don, ' ! 1" 
«e u ont é!é remplacée» par d.» ZjS, 
auxquels on s'est etTorré de donne, 7, 

Dieinç appaicnce. Les «m-,|.-„
:$ 

txc loin produit voudront bie i ,.
s
il! 

que le wm MIMB soit sur les éli -iuefui, 
ei sur les l.ililetles. *-"|uuws 

Dépôt, p^sagr Clioiseul , 21 , cl che> ,,. 
«jr .i :fl nombre de ph .-irmae iei.-s cl d'éni" 
liers <ia I'aiij cl de toute la France 

BANDAGES à ressorts français elanclais 
de DRAPIER lils atné, bandagiste- herniaire 
du bureau central des hôpitaux ei hospices 
civils de Paris. Ces bandages ont l'avanisc» 
de s'appliquer parfaitement sans ra;igtier les 
hanchss. Bandages imperméables en caout-
chouc, et toutes espèces d'mstrumens de chi-
rurgie en gomme élastique, des mieux con-
fectionnés. Les prix en sont modérés cl la so-
lidiié garantie. Pour s'en procurer, il sulïit 
d'envoyer la circonférence du corps et l'étal 
de chaque hernie. Fabrique et cabinet, ru« 
Saint-Antoine, 141. (Affranchir.) 

SIROP rVÉCOHCES D'ORAIUGES. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
Il est prescrit avec succès dans les affections 
nerveuses de l'estomac et des intestin j; u 
excite l'appétit.rétallit. l&difestion, guérit 
la gastrite, détruit la constipation. lAKOZE, 
ph.r.New-u^s-Petit5-Champs.26,i Paris. 

S» fiMon .a-f.S'adzMMr aizectnuBt; 

f SAVON DET 
GUÏMAUVEI 

SLANCHE, parff, PASSAGE CHOISEUL , 48. 

Ce savon blanchit la peau, l'adoucit d'une 
manière remarquable, et en fait disparallri 
les défectuosités, chaque pain sorlant de 
chez Blanche porte son nom en gros carac-
tères sur l'étiquette, afin d'éviter la contrefa-
çon. 2 fr. le pain, 5 fr. les 3. — CRÈME D'HÉ-
BÉ, pour prévenir el effacer les rides, 3 Ir. 
le pot. 

CAFETIÈRE i flotteur , comp-
teur, de DAUSSE, pharm. -chimiste, 
breveté. En porcelaine, plaqué, en 
ferblanc. 2 fr. 25 c, unetasse; cha-
que tasse en sus 50 c. Pour LIMO-
NADIERS, d« 30 a 300 lasses- -
Magasin général, rut de Lancry, 
10, à Paris. 

Expériences tous les jours. 

S 1 1 FR, 25 C, LA Lifcll 
Adjudications en Jisstice. 

.«—Etude de M« JOLLT, avoué à Paris, 
rueFavari, 6, près 1» place d^t Italitnt. 
*ente «ir publication» judiciaires, 
En l'audwnoa des crie*, du Tribunal civil 

de i" instance de la Seine, «eaotauPa lais-
da-Juttice à Parit , local tt istue dt 1 au 
diance de la première chambre du dit Tri-
bunal, une heure de relevée. 

Dune MAISON, 
tituée a Paris, cité Trévise, 2», quartier du 
faubourg Montmartre, 2- arrondissemant dt 

'"'adjudication aura lieu leiamtai il mai 

1S44. 
MUoipnx.lî0,000 tr. 
S'adresser pour les renteignemens, a n» 

lolly, avoué poursuivant , demeurait a pa-

rit, rue E'avart, 8. , , 
A n* oepla», avoué, présent i la ventt, 

demeurant 4 Paris, rua Sainte-Anne, 8J. 
(2151) 

■f Etude da H* MASSON , avoué , quai 
des Orfèvres, 18, à Parit. 

Adjudieatien, la mercredi 21 mal IS44. 
In l'audience des eriétt du Tribunal oivil 

da première in»tance de la Seine, séant au 
Palais de Jutfaa a Paris, local «t itsue i* la 
pramiéra chambre, una heurt de relevée, 

D'UNE MAISON 
al dépendancts, titet i Parti, rue de la Pé-
pinière, 13, 

D'une contenance totale dt 5tt mètret, 
D'un produit évalué i 6 ou T,oaSfr. 
Mise à prix : 100,08» fr. 
B'adrassar pour lea reniaignemana : 
t» A M« Haaiou, «voué poursuivant, qaai 

des Orfèvret, 18, dépositaire du cahier d»» 
tharges ; 

s« A H* Moulinnauf, avoué prélent i la 
Vante, rut Montmartre, 38- (2118) 

Vente* immobilière». 

Adjudication en la Chambre det notaires 
de Parit. 

Par le ministère de M» GIRARD, le mardi 
31 mai i»44, heure de midi, d'une 

à Bthgnolles.avec cour et jardin, d'un re-
venu da 2,140 fr. tutceptible d'augmenta-

tian. 
Mil* i prix : 24,000 fr. 

t'arireuer audit M» Girard, notaire, rue 

d* la Harpe, u* i». 

Société» coaiiitterciales. 

Par acle devant M* Roquebert, notaire a 
Pari», et M< Ueaudenom de Lamaie, son col-
lègue, en date du 2 s avril IS44, «nragittré, il 
a eie formé tntre M. Jules-Flor«ot-M«urice 
RENEUF VE, négociant, d«meurant à Paris, 
rue Hautevilla, so, et lei actionnaires qui 
adhéreront aux ttaïutt en prenant det ac-
tions, «ne socié'é commerciale en comman-
dite, dont les opérations consisteront : 

i" A faire d» aehatt et ventes de mar-
chandât- à, et expéditions en France ou i l'é-
tranger, mais pour le compte de tiers seu-
lement; 

2» A faire dts avanças sur marchandises 
consigne 's à la société, ou a ses agens cor-
respondant, sur factures, lettres de voilures 
et connaissement, ainsi que sur achats et 
conttraction de navires, etturleur cargai-
son ou fret; 

3» A faire souscrire des assnrances; 
4° Enfio, à faire tout ce qui st rattacha 

aux opération! de commission. 
M. Jules Reneufva et les autres co-atto-

ciéa géraos qu'il pourra t'adjoindra auront 
seuls la gestion, et, conséquenmen, , seront 
personnellement et indéfiniment responsa-
bles des engagement de la société, les au-
tres associés ne seront que simples comman-
ditaire. 

. M. J. Raneufve paurra s'adjoindre un on 
deux co-associét gérans, qui partageront sa 
gestion et sa responsabilité: son choix ne sa 
ra définitif qu'après l'approbation donnée en 
assemblée générale. 

La dméede la sociélé aera da trente ant. i 
partir du jour où la société aera définitive-
ment coas'ituéa. 

La société prendra la dénomination de So 
ciétt générale de commerça. 

La raison sociale est J. RKNEUFVE tt C«, 
sauf les cas d'adionctions ci dessus. 

Les gérant signèrent .- Poar la Société gé-
nérale d* commère» . 

Le tiége dt la aociété ait à Parit, la gé-
rance y et) toujours représentée par un gé-
rant qui y aura sa ré-i lence. 

Lt capital lo -ialeit provisoirement fixé i 
s,eto ,*o»> fr., reprétentét par deux mille ac-
tions d«2,S00fr. chaque. 

. Leeapital social pourra ttra tuceetsive-
ment élevé d ta oo»,000 fr., i mesure dt 
l'extension d -s opérations de la société. 

La taciélé t*ra admiiittrée collectivement 
par M. Jules Raneufve et tesco aatoaiés «e 
rans, t'il en est adjoint. lit auroni chacun la 
aiguatarn tociale, mail ilt ne pourront «n 
uter que pour les affairai de la société. Lei 
gérant ne pourront faire aucune opération 
aur I t touds publict, donner aucune ao-

j cepiaiion * découvert, ni faire des avanees 
ttir det val.urt liiigiaiitet, ilt ne pourront 
•n aucun caa agir tn dehors daa statuts. 

Pour extrait .-

ROQUHXAT. (2088) 

D'il» aols tout lifnaturea privéti, fait 
double i Parit, le2J avril 1844. enregistré le 

«S, folio 94, raclo, case 9, par Tttsier, qui « . 
reçu t fr. S* c , 

EnlreM Philibert LOVOT, corroytur, de-| 
meuranta Avallon (Yonne , de présent logé 
4 Parit, rue de Poliveau. 13; 

Et M. Jérôme CAGNARD dit GANIARD, 
teitur de lang, demeurant 4 Parit, rua da 
Viarmei, 35. 

Il appert : 

Que «M. Loyot et Gagnard ont formé une 
société pour six années entières et consécu -
tives, qui ont commencé le 23 avril 1844, 
pour l'expleitation d'une scierie mécanique 
et d'une entreprise de déménagement par 
eux acquis de M. et Mme FEDIDE, demeu-
rant rue Amelot. 60, suivant conventions 
verbales dudit jour 23 avril is<4. 

La raison sociale sera LOYOT et GAGNARD, 
Le tiéga social sera rue Amelot, 60. 
La fonds social est de 2,out fr., il sera 

fourni par moitié par chacun det associés. 
Las perles et les bénéfices seront suppor-

tés ou partagés par moitié. 

Aucun billet ui engagement n'obligeront la 
société qu'autant qu'ils auront été souscrits 
par les deux associés. (2088) 

Par acle tous seing-privé, do dix-neuf 
avril mil huit cent quarante-quatre, enregis 
tré, M. Edmond Pierre PICOT, coiffeur-par-
fumear, demeurant 4 Paris, rue de la Paix, 
5, et M. Jean Baptiste CHEVALIER . coiff -ur 
parfumeur, demeurant 4 Pans, rue Notre-
Dame-de-Loreite, IT , se tont associés, sous 
la raison Edmond PICOT et CHEVALIER, 
pour exploiter ua fonds de coiffeur et parfu-
meur, rue de la Paix, 5, pendant neuf année! 
qui ont commencé le quinte avril mil huit 
cent quarante-quatre ; avec convention que 
chacun det «ttociét aurait la signature so 
ciale, laquelle ne pourrait engager la socié'é 
que lorsqu'elle serait donnée pour les affai-
res de la tociété, et que les billets, effets de 
commerce et lettres de change pour obliger 
la tociéié et Sire valables 4 son é.'trd de-
vraient être lignés par les deux astociés. 

Pour extrait : Picor, CHÏVIUM . (2667; 

D un acte tout signatures pnvéet, en date 
do dix-huit avril mil huit cent quarante-
quatre, enregistré 4 Parit, le vingt-neuf do 
même mois, f* si, r* c. S ; reçu cinq francs 
cinquante cent. : par Leverdn-r. fait entre M. 
fierrK-Thomat Joachim ARUET OELISLE 
négociant, demeurant 4 Paris, boulevar, dù 
''emple, l% bit, d'une part ; el M Augustin-
Pierre DELOVDRF., fabricant de produits chi-
miques, demeurants Paris, boulevar. Beau -
.archais 14, d'aulrepart; 

Il appert qu'une soc élé en nom collectif a 
été formée entre lesdils sieurs Armel Delisle 
et Delondre pour la fabrication «t la vente 
du tiilfate dt quinine et dei autres sels pro-
venant du quinquina. 

tt
La raisou de commerce de la société sera 

AUGUSTE DELONDRE el ARMET DELISLE. 
Chacun det astociés participera i la ges-

tion ét 4 l'administration des affaires de la 
tociété, mais M. Armel Delisle aura seul la 
■ignature sociale, dont il ne pourra néan-

moins 'aire usage que pour les affaires de 
la société. 

Cetie société « été formée pour douze an-
nées, qui commenceront à courir du pre-
mier septembre mil huit cent quarante-qua-
tre, et finiront i pareille époque de l'année 
mil huit cent cinquante-six. 

Le siège de ladite tociété sera 4 Nogent-sur-
Marne, près Paris. 

Il a élé dit qu'en cas de mort de M. Armet 
Oelisle pendant le cours de la sociélé, il serait 
remplacé de droit par M. Jules Armet Delisle' 
son fils, qui deviendrait associé en son lieu 
el place, et entreraildansiesdroits el actiona 
»ant inlerruption des opérations sociales; 
mais que dans ce cas, M. Jules Armet fils 
n'aurait pas seul la signature sociale, et que 
tous les actes et engagemens sociaux de-
vraient, pour être valables, être signés tant 
par lui que par M. Auguste Delondre. 

Tous pouvoirs ont éié donnés au porteur 
pour remplir les formalités de publicité près 
critetpar la loi. 

Pour extrait : 
DlLISLI , DïLO'DRE. (2066) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 29 AVB.IL 1844, (/ui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du tieur CARRON, md de papiers peints, 
rue du Caire, 3-. nomme M. Cornuault juge-
commissaire, et M. Magnier, rue Tailbout 

4, syndic provisoire yN<> 4469 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rêndre au Tribunal 4e 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

'aillites. MU les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

■Du tieur DESAVISSE, voilurier 4 Alforl 
e a mai 4 9 heure! ca» 44«'J du gr.)-

Da la dame veuve LEVY, mde 4 ia 'toi-
lette, rue Beaurepaire, 10. le S mai 4 u 
heure! (N« 4447 du gr.); 

Du sieur LAGIER, restaurateur, rueGre-
nétai, 83, le S mai 4 S heurei (N« 4»S7 du 
gr.); 

Pour assister h l'assemblée dans laquelle 

ST le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l 'état des tréan-

eiers présumés que sur la nomination de 

'touveaux syndics. 

NOTA . Lei tiert-porteorid'effeti on endet-
tement de cet faillites n'étant pat connut, 
'ont prié! de remettre au greffe feun «dren-

tes.afin d'étreconvoquéipourletassembléet 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du tieur GROSS atné, eonfiieur, boulev. 
Sl-Martin, 3 bis , le S mai 4 11 heures (N» 
4368 du gr.); 

Enregistre à Paria, la 
F. 

P*«» «a trame njjt a«atix 

avril 18U. 

Pour être procédé , sous la présidence dt 

JT le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il ett nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérifleationet affirmation 
da leur» créances remettent préalablement 
laurt titrai 4 MM. lei tyndiei. 

CONCORDATS. 

Du sieur VALÈRE, galnier, rue Harlay-
du-Palais, 25, le 6 mai 4 2 heures (N« 
4321 du gr.); 

Du sieur CASTET, colporteur, rue des 
Jeûneurs, 17, le 8 mai 4 9 heures (No 4294 
du gr.); 

Du sieur MILON.entren. de transports par 
eau, au pont d'Aubervilliers, le s mai 4 s 
heures (N« i»H du gr.); 

Du sieurî BOUVIER, anc. enlrep. de voi-
tures publiques 4 Montreuil, le 8 mai 4 3 
heures (No 4305 du gr

v
; 

>
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

mainiien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admit 4 cet atsembléet 
que les eréancieri vérifiés et affirme» ou ad-
mit par provition. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soniinvités àprodttiredans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer. MSf les créanciers • 

Du sieur IIANOUY, md de vins, rue Louit-
le-Grand, 3S, entre les maint de MM. Tipha-
gne, rue det Martyrs, 1 et Rey, port de 

Bercy, 36, tyndics de la faillite (No 4433 du 
gr.); 

De la Dlle TRIBOULOY, mde dt dentelles, 
rue des Fotsés du Temple , 32, eaire les 
maint de M. Pellerin. rue Lepelletier, 16, 
tyndic de la faillite (N< 4418 du gr.)

; 

Pour, en conformité te l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica 

iion des créances , qui commencera immédia 

tement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

En exécution d'un jugement du Tribunal 
de commerce de la Seine, en date du 2 juin 
1843. MM. les créanciers composant l'union 
de la (aillile du sieur BLOTTIÉKE, md ver-
rier, rue des Lombards, 3 et s, sont invités i 
se rendre , le 6 mai 4 2 heures précises, au 
palai» du Tribunal de commerce, salle des as-
semblée» des faillites , pour, conformément s 
l'article 837 de la loi du 28 mai 1838, enten 
dre le compte définitif qui sera rendu pai 
lea syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis tur l'excusabilité du faill 
(N* 1652 du gr.). 

ASSEMBLEES DC JEUDI 2 «AI. 

KKUF HEURES : Joyé, tailleur. Clôt 
DIX HEURES • Bruel, brocanteur, id. - Rous-

sel Predagne et C; tanneurs, id. - ver-
rier, anc fourbisseur, conc. 

moi , Novion, entrep. de marbrer», synd— 
Bradier, anc. vannier, côt. ^ 

USE HEURE : Bornot, anc. plâtrier, id. — 
Poirson Hulol, quincaillier, id. — Prud' 
homme, bouier, rem. à huitaine. Bara-
can, md de lingerie, synd. - Hallot, ent. 

lier id""
61
"'

 COn
°' ~

 Frischmulh
> coute-

DEDX HEURES : Hébert et Rogard fils, com-
missionnaires, clôt. 

TROIS HECRÏS : Mainguet et Leseur, tailleurs 

lés
 co

„g
loche

'
Sllmlre

> "d de nouveau-

TROIS HEURES i,t : Pinçon, chapelier, rem à 
huitaine. - Kampf, chapelier, vérif. -
Carrelle, md de vins, id. Bourrelier 
restaurateur, redd. de comptes Vol 
entrep. de maçonnirie, clôt. - Boussan 
apprêteur de châles, id. "ou»»™, 

aégsaratioïss de Cor^s 
mi de Biens. 

Le 27 avril : Demande en séparation de 
biens par Justine Appoline BONJOURS do-
mestique, rue SI Germain l'Auxerreis 4s 
contre Slanitlas HUBE RT, ouvrier tailleur' 
rue St-Germain-l'Auxerrois, 9i, Picard 
avoué. . 

Le 2* avril: Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Marie- Jeanne BROI-
SAT et Pierre Robert CHALET, chapelier 
rue Montesquieu, 7, Genestal avoué. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 33.' 

Oéees et Inhumations. 

Da 2T avril 1844. 

Mme veuve Plauquet, 79 tnt, rue delà 
Ferme-des-Mathurins, S4. — M. Romain, 24 
ant, rue Miroménil, 29. - Mme Cuoq, 32 
ans, r^e Neuve Saint-Augustin, 12. — Mme 
v. n.e Klosé, va ant, rue Fonlaine-St Geor-
ges, 21. - M. Carnel, 3o ans, rue Neuva-St-
Rocb, 45. — Mme vauve Camut, 64 ant, rue 
Si C- rmain-l'Anierrois, 23. — M. Joubert 
se ans, rue Beaur-paire, 22. Mme Berne/ 
î* ans, rue Bourbou-Villeiieuve, «. - sjmâ 
veuve Carot, 74 an», rue du Faub.-SI Mar-
tin, 14*. — Mlle Parignon, 24 ans, rua Sl-
Denis, 581. - Mme Guillemard, 32 ans rua 
de la Grande-Truanderie, 4S. - M Thièrrv 
27 ans, rue du Roi de Sicile, 4j. - Mme 
Doré, 57 ans. rue des Deux Portes-St Je.n, 
2 — Mme Postel, 4^ ant, rua de Paradis, is. - Mme Ricbeballier, 28 ans. boulevard 
Beaumarchais, 71. — Mme Roche, 32 ant, 
rue de Grenelle, 156. - M. Rand, 52 an», 
rue de Bourgogne, 2». 

Du 28 avril. 

M. Lanusse, 37 ans, rue de la Madeleine, 
' Mme veuve d'Autrive, 75 ans, rue Sl-

Honoré, 363. Mme veuve Barre, 74 ans, 
rue Neuve-des-Malhorins, 57. M. Morin, 
49 ans, faub. Sl-Martin, i55. — Mlle Pollel-
Villart, 55 ans, rue du Temple, 5. — Mme 
fioger, 26 ans, rue des Quslre-Fils. 16. — 
M. Decque, 22 ans, rue Neuve-Sle Gatherine, 
21.- M. Collinet, 2S ans, rue ee l'Univer-
sité, 50. - M. Guilbout, 49 ans, rue Sl-Do-
minique, 162. — M.Dufoi ,25 ans, rue de 
Bourgogne, M. Mme veuve Laude, 83 
ans, rue des Quatre-Vents, 17. — M. Des-
brières, 62 ans, rne Racine, 18. 
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Pour légalisation d* la signature A. GOTOT, 

le ataura «la S* arren4isveatrat.il 


